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LITTÉRATURE, INDUSTRIE,

JOURNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE
T" AGRICULTURE & AVIS DIVERS

DÉSIGNÉ A ROANNE POUR INSÉRER LÉS ANNONCES JUDICIAIRES.

Les localités suivantes peuvent affranchir
à toc. les lettres pour Roanne et réciproque-
ment : Balbignv, llriennon, Cherier, Comm.-
Vernay, Cordelle , Coteau, X,entigny, Nanria.x,
Neulize. Ouéhes, Parigny, Perreux, Pinay,
PouHly-les-Nonnaiift, Pouilly-sous-Cha'rlieu,
Riorges , St Cvr-de-Favière, St-Jodard,, St-
Maurice , St-Nizier , St-Pierre , St-Yincenl,
Villemontais , Villerest, Vougy.

PllIX DE L'ABONNEMENT :

Un an, 8 francs; — Six mois, A-francs.

L'Abonnement continuejusqu'à réception d'un
avjf; contraire.
La publication légale des actes de société est obliga-

toire, pour l 'année tsos, dans les quatre journaux
suivants: LeMémorial de la Loire , le Journal de Mont-
brison, \'Echo Roannais, Le Nouvel Echo de la Loire.

L'ÉCHO ROANNAIS PARAIT TOC LES DIMANCHES.

prix bes inserions t

Annonces, 2b cent. — Rétames, bo cent.

Insertion gratuite de tous les arides d'intérêt public.

ON S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. *"eriny, imprimeur, rue du Collège, 9,
et rue Bourgneuf.

Chez M. sauzon, imprimeur, rue Impériale, 70.
A PARIS,

Chez M. Havas , rue Jean-Jacques-Rousseau, 3.
— MM. Laffite, Bullif.r et O, place delà
Bourse, 8.

Dernière levée de la boite au Bureau.

4 h. 30 du matin. Saint-Etienne, Lyon
route, Saint Sympborien, Tarare, Thizy/
Régny, Charlieu , Cliarolles , et toutes lei 1

communes desservies par le bureau de_
Roanne.
lt h. 30 du matin. Lyon, Clermont et route.
3 h. 30 du soir. Saint-Etienne, Montbrison.
7 b. du soir. Paris, toute la ligne et au-delà,
Belmont, Charlieu, Pouilly.
8 h. du soir. Lyon, Tarare, Thizy et route.

TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'HUER, a dater du 14 novembre, entre PARIS et LYON).

Trains se dirigeant sur Lyon. Trains se dirigeant sur Pans.
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Les trains qui correspondent avec Clermont par St : Germain-des-Fossés . sont ceux qui partent de Roanne à 8 h. as m. midi 47 et 4 h. 5t. —Letrain qui correspont avec Vienne par Givors est celui qui part de Roanne à midi 37. Tous les trains correspondent avec Vichy.

Roanne, le 21 Mai 1865

— M. le ministre de l'intérieur vient d'adres-
ser à MM. les préfets la circulaire suivante :

m Paris, le 14 mai 186b.
Monsieur le Préfet,

L'arlicle 22 du décret réglementaire pour l'élection des

députés au Corps législatif, en date du 2 février 1852, est

ainsi conçu :

o A l'appel de son nom, l'électeur remet au président son
p bulletin fermé.
r » Le président le dépose dans la boite du scrutin , laquelle
» doit, avant le commencement du vole, avoir été fermée à
o deux serrures, dont les clés restent, l'une entre les mains
» du président, l'autre entre celles du scrutateur le plus
» âgé. »

Celte disposition a été implicitement étendue par la loi
du 7 juillet suivant, aux élections des conseillers d'arrondis-
sement et des conseillers généraux.
Elle a été textuellement reproduite dans l'article 38 de la

loi du b mai 18bb, au sujet des élections des conseillers mu-

nicipaùXf ^™~~

Malgré ces prescriptions formelles, on a négligé, dans un

trop grand nombre de communes, de faire l'acquisition des
boîtes fermées dont la loi exige l'emploi. Cetie inexécution
des règles établies a provoqué, dans plusieurs circonstances
des récriminations qui ont été portées jusque devant le

Corps législatif.
Je reconnais volontiers, Monsieur lc«Préfet, qu'il ne faut

pas s'exagérer la gravité de ces incidents, et que , dans la

plupart des cas, les faits critiqués s'expliquaient par la bon-
ne foi même qui présidait au scrutin. Toutefois, je crois
devoir vous engager à rappeler les maires à la stricte ob-
servation de la loi. ■

Ce n'est pas que je regarde les garanties qu'elle a établies
comme nécessaires pour prévenir des fraudes dont les mai-
res sont détournés, non-seulement par leur dignité de fonc-
tionnaires, non-seulement par la certitude d'encourir l'éiier-
gique réprobation de l'administration supérieure, mais en-

core par les sentiments les plus simples de l'homme d'hon-
neur. Mais ces précautions sont utiles pour empêcher des

irrégularités qui peuvent vicier les éléments de l'élection,
et aussi pour prévenir les soupçons, même injustes , aux-

quels, dans les luttes politiques, les candidats et leurs parti-
sans se laissent trop souvent entraîner.
Veuillez donc, Monsieur le Préfet, inviter les maires des

communes qui n'en sont pas encore pourvues, à proposer
au conseil municipal l'achat d'une boîte qui servira pour les
élections des conseillers municipaux, des membres des con-

seils d'arrondissement et des conseils généraux et des dépu-
tés. Je ne vous envoie pas de modèle : l'uniformité des ur-
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nés n'est nullement nécessaire. : la boîte la plus ordinaire,
convenablement disposée, suffira.
Celte acquisition n'exigera qu'une dépense minime , et

moyennant un sacrifice insignifiant pour le budget mùnici-
pal, il sera en même temps satisfait au vœu de la loi et à ce

sentiment, non moins respectable, qui veut que la loyauté
de l'homme public soit à l'abri de tous les doutes.
Je vous serai obligé de me rendre compte des résultats

que vous aurez obtenus.
Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considé-

t alion très distinguée.
Le ministre de l'intérieur,

La Valette.

L'ANGE DE BOCAGE

X.

Ces dernières paroles, et l'effusion pénétrante
avec laquelle elles furent prononcées , causèrent
à Odilie une émotion qu'elle ne put vaincre. Ses
yeux, que jusqu'alors elle avait tenus constant-

ment baissés, se soulevèrent. Elle les fixa sur

ceux de Jules avec une ravissante expression de
tendresse, et, cédant au penchant irrésistible de
son âme : —Oui, dit-elle d'une voix faible, mais
pleine d'un charme inexprimable, oui, Jules,
je t'aime. Je ne puis m'en défendre. Un aseen-

dant vainqueur triomphe de toutes mes résolu-
lions , et me rend déjà indigne des engagements
sacrés que je vais contracter.
— Indigne!... non, Odilie; tu es pure comme

l'innocence. Tu es toujours l'Ange du Bocage,
et le sacrifice que tu vas faire à la foi des ser-

rsents l'élève bien au-dessus d'une froide estime
— Ce sacrifice , je le ferai, je le ferai tout en

tier, et, fidèle au devoir du triste hymen qui s'ap-
prête, si je ne puis te bannir démon, cœur je
saurai du moins...
— Je te comprends et je t'approuve. Lorsque

cet hymen que j'abhorre aura consommé ma

perte, sois sans crainte : j'aurai le courage de te

fuir. Je cacherai loin de toi ma douleur et mes

larmes. Mais aujourd'hui que-, pour la dernière
fois peut-être, il nous est permis de nous voir
et de nous entendre, promets-moi que, chaque
jour de ta vie, tu m'accorderas une de les pen-
sées, que#tu ne voileras pas mon image-du crêpe
de l'oubli, et que la solitude discrète entendra

quelquefois ta bouche prononcer mon nom; dis,
le promets-tu ?

—■ Je le promets.
— Et moi, je te promets à mon tour, ô toi

la seule femme que je puisse aimer, de ne vivre

M. le Préfet de la Loire a adressé la lettre suivante à
M. le Maire de Saint-Etienne : -

Saint-Etienne, le 15 niai 1865.

Monsieur le Maire,
Napoléon 1% captif sur le rocher de ,Sainle-EIé-

lène, s'est rappelé l'héroïsme des habitants du
Forez. Il a dit : Je lègue 50,000 fr. au département
de la Loire.
Veus—cotmaissez 1 'ernpîôi au revenurevenu (Je ces

50,000 fr. Chaque année nous les convertissons
en prix décernés à des actes de courage et de
vertu.

L'Empereur.Napoléon III, lo-ujo
icitude pour ceux qui travaillent et qui souffrent,
a exprimé le désir que cette année le legs soit
employé en faveur des ouvriers les plus éprouvés
par la crise industrielle eu ayant soin, toutefois,
que chaque allocation offre le double caractère
d'un prix et d'un secours.

Pour me conformer au désir de Sa Majesté, je
vous prie , Monsieur le Maire , de me présenter
vingt-un ouvriers, pères de famille, méritant d'ê-
tre récompensés à raison de leur moralitéetd'être
aidés dans leur lutte contre les rigueurs de la
crise industrielle. Je leur accorderai à chacun une

allocation de 100 francs.
Agréez, Monsieur le Maire, etc.

Le Préfet de la Loire ,

L. SENCIER.

— Jeudi prochain , jour de l'Ascension , il sera
procédéà la bénédictionetà lapose de la première#
pierre de l'Hôtél-de-Ville de Roanne. M. le Préfet
de la Loire a bien voulu accepter l'hommage de

désormais que pour te consacrer les pensées, les
sentiments, les actions de ma vie entière. Quelque
part que le destin m'entraîne, ton image adorée
sera ma seule compagne. Que la fortune m'élève
ou m'abaisse, qu'importe? Je serai toujours assez

riche, assez grand, puisque j'ai ton cœur.
— 0 Jules ! que ces paroles sont douces à mon

cœur désolé ! mais je n'accepte point cette abné-
gation de toi-même : je ne veux pas que mon
souvenir soit un obstacle aux brillantes destinées
qui sont dues à tes talents et à la noblesse de ton
caractère.
— Que dis-tu? de brillantes destinées !... tout

ici-bas est vain, fugitif, illusoire ; une seule chose
est réelle : l'amour, l'amour vrai. Cette union su-

blime de deux cœurs qui sentent de même, qui
s'attirent, se cherchent et se confondent, voilà
ce qui est doux. Tout le reste ne vaut pas un

regret.
— Mais ce bonheur que procure un lien tissu

par l'amour, une autre que moi peut te le rendre,
et tu ne dois pas y renoncer. C'est assez d'une
victime.
— Jamais. J'ai vu Odilie, j'ai compris son âme,

j'en suis aimé, et je pourrais parjurer le noble
sentiment qu'elle m'inspireI non : ce sentiment
n'a point sa source dans les viles passions qui
énervent un cœur vulgaire. II est ma vie, plus
que ma vie; car ainsi que mon âme, il survivra,
j'en ai la conviction, aux formes périssables de
notre existence mortelle.
Jules ouvrit une fenêtre qui donnait sur la

campagne, y attira doucement Odilie, et reprit
avec chaleur : Vois-tu les astres de la nuit blan-
chirà l'horizon ? qu'ils soient les témoins du pacte
sacré qui nous lie dans cette vie, comme dans l'é-
terni té I Parmi eux, peut-être, il en est un que
l'Eternel a désigné pour être le refuge des amants
malheureux, pour les réunir lorsqu'ils quittent
ce globe misérable, cette terre d'exil, où une

prétendue sagesse humaine sacrifie à de folles
convenances les plus tendres, les plus légitimes
penchants de la nature. Séparons notre âme des
vils intérêts de ce monde, et que, par la pensée,

cite fête. Voici le programme que M. le Maire
vijjit de faire afficher :

A onze heures / réunion à la Sous-Préfecture
autorités qui accompagneront M. le Préfet
le lieu de la cérémonie.
A onze heures et demie , bénédiction et pose

de|a première pierre de l'édifice.
i Avant, pendant et après la cérémonie , il sera

tiré des salves de coups de boîte.
» Des distributions de vin seront faites aux in-

digents, par les soins des dames du Phénix. »

f Le Concert que nous avons annoncé au bé-
néfee de la construction de l'église de Notre-
Dahe-des-Vicloires , aura lieu jeudi prochain, à
huf heures du soir. Presque chaque soir, les
sotjétés musicales de notre ville vont s'exercer
dais ce monument grandiose qui fait honneur à
l'architecte qui en a produit les plans , et à l'en-
trejireneur qui l'a construit. L'édification de celte

églçse a coûté beaucoup plus qu'il n'avait été pré-
-nt^K. a absorbé toutes les ressources de la fa-
brique. Nous sommes persuadés que tous nos

concitoyens s'empresseront d'aller offrir leur
obole pour l'achèvement de celte belle construc-
tion. qui touche à sa lin.
Ife concert est donné paries* sôcfeteiTnu'sicales

de notre ville, qui ont obtenu le concours de M. et
Mmc Soustelle, artistes du Grand-Théâtre de Lyon.
On distribue des billets de souscription à l'a-

vanee , chez M. Durand , libraire, et chez M. Ju-
lien-Verger, rue Impériale.

Le prix des billets est : cinq francs pour les
places réservées et numérotées ; deux francs 50 c.
pour les premières places ; et un franc pour les
secondes. Toutes les places auront des sièges.
Nous ne connaissons pas encore le prograriime

du Concert.

On a placé des lustres à toutes les arcades de
la nouvelle église de Notre-Dame-des-Victoires.
Ceslustres, d'un sly.lesimpleet tout dorés, ne nous

paraissent pas s'harmoniser avec le style de l'é-
glise.

— Les époques des examens des aspirants et
des aspirantes au brevet de capacité de l'instruc-
tion primaire, pour la deuxième session de 1865,
sont fixées de la manière suivante :

elle s'élève vers ce séjour de la céleste protec-
tion; alors, l'immensité fût-elle entre nous, cette
douce contemplation nous rendra comme pré-
senls l'un à l'autre, nous rappellera ces courts
instants d'une douloureuse effusion, et soutiendra
notre courage. —
Odilie jetait de tristes regards sur la voûte

éloiléedu ciel, et son pâle, visage où se reflétait
la vague lumière de l'astre des nuits, en recevait
une expression sublime d'amour et de mélanco-
lie. Sa main tremblait dans celle de Jules.

— Rassure-moi, ô ma chère Odilie 1 continua
Jules d'une voix suppliante; dis-moi que, malgré
l'absence, je vivrai dans ton cœur, et que toujours
tes pensées se confondront avec les miennes,
dans le souvenir de cette heure marquée par nos
tristes adieux.
— Ah! je le sens, l'amour payé d'amour est

impérissable; oui, Jules, je te le promets : mon
seul bonheur sera désormais d'échapper aux im-
portunes relations du monde, pour venir confier
à cette solitude mes secrètes douleurs : elle verra
mes larmes, elle entendra mes soupirs; et si je
puis goûter quelque consolation , ce sera de sa-
voir qu'au même insiant'je serai l'unique objet de
tes vœux et de tes pensées.
— J'ai encore une faveur à implorer de toi :

laisse-moi couper une boucle de tes cheveux,
et que, placée sûr mon cœur, cette portion de toi-
même le pénètre sïvns cesse de la consolante cer-
titude de ton amour;
— Que me demandè^iu? Songe au devoir in-

flexible qui déjà m'est îtaposé, et qui déjà mur-
mure'de ce doux entretien!
— El toi, songe que nous^allons nous quitter,

peut-être pour ne plus nous revoir : songe que
ce gage de ton amour sera le seul que je reee-
vrai de loi. Ah ! l'exil qui va nous' .séparer, est
trop douloureux pour que tu y ajoutés encore la
privation d'un bien si cher à ma tendresse.—
Odilie garda le silence, mais un doux regard

parla pour elle; elle laissa prendre ce qu'elle,
n'osait donner, et Jules fut bientôt possesseur
de ce gage innocent du plus tendre amour. II

Aspirants, le jeudi 27 juillet, pour les épreuves
écrites obligatoires.
Aspirantes, le mercredis août, pour les épreu-

ves écrites obligatoires.
Aspirants, le lundi 31 juillet, pour les épreuves

facultatives.
Aspirantes , le vendredi 4 août, pour les épreu-

ves facultatives.
Les candidats devront se faire inscrire à Fins-

pection académique, à l'hôtel de la Préfecture^
d'ici au 27 juin prochain.

— M. Garin , actuellement receveur de l'enre-
gistrement et des domaines à Laissac ( Aveyron ),
vient d'être appelé au bureau de Lapacaudière
Loire).
Il remplacera M. Légier-Desgranges , nommé

au bureau d'Auzances (Creuse).
— Les assises du département de la Loire pour

le deuxième trimestre de 1865 , s'ouvriront à
Monlbxison, le Inrirli.douzéjUin prochain , à—huit-
heures du matin. Elles seront présidées par M.
Français, conseiller à la Cour impériale de Lyon,
assisté de MM. Roux, vice-président au Tribunal
de première instance de Montbrison , et Dorier,
j-uge_au.uuiine Tribunal.

— Un incendie, qui avait pris tout à coup des
proportions effrayantes , s'est déclaré, vendredi
dernier, à 7 heures et demie du soir, dans les corn-
bles de la maison de M. Gay, vétérinaire, située
sur la place Saint-Etienne, à côté de la halle aux
blés.
Aux premiers cris d'alarme, les autorités mu-

nicipales et administratives sont accourues pour
organiser les secours. La compagnie des pom-
piers n'a pas tardé d'arriver, et avec le concours
et le zèle des personnes portées de bonne volonté,
on a bientôt été maître du feu, et à huit heures et

demie, ii n'y avait plus de danger. Tout le monde
a fait son devoir; chacun se mettait volontiers à
la chaîne. Nous y avons remarqué plusieurs ecclé-
siastiques, et les frères des écoles chrétiennes,
qui sont restés sur les lieux jusqu'à plus de dix
heures, reformant la chaîne chaque fois qu'il en
était nécessaire.
On a remarqué l'infériorité du matériel de

notre compagnie des pompiers. Leurs pompes

allait exprimer l'ivresse de sa reconnaissance,
lorsque la cloche de la grande porte du -châ-
teau, interrompant le silence de la nuit, résonna
coup sur coup. A ce bruit, une vive inquiétude
s'empara d'Odilie. II faut nous séparer, s'écria-
t-elle ; adieu , Jules , adieu ; conserve ta vie si tu
veux que je vive , et n'oublie pas la malheureuse
Odilie. — v

Jules obéit, il s'éloigna en baisant la main
de sa bien-aimée, où tombèrent deux larmes brû-
iantes.
Odilie rentrait au château , lorsqu'elle fut ren-

contrée parCéphise, qui lui dit assez brusque-
ment : Ma cousine , j'allais vous chercher; votre
époux vient d'arriver; il vous attend. A ce mot
d'époux, tout son sang fut comme glacé dans ses

veines; elle chancela, s'arrêta pour reprendre un

peu de calme, et tremblante encore, entra dans le
.salon.

Un jeune homme, d'une tournure élégante,
d'une figure animée, et qui ne manquait pas de
noblesse, s'avança vers elle, et lui dit avec ai-
«sauce : Mademoiselle, je me présente à vous avec
des droits qui me sont bien chers, puisqu'ils vont
iin'assurer la possession de votre main; puissiez-
vous compléter ma félicité en y joignant le don

: de votre cœur.

Monsieur, répondit Odilie d'une voix mal as-
surée, je remplirai la volonté de mon père.
— Hélas 1 j'ai comme vous, j'ai perdu le mien

peu de jours avant mon départ de l'Amérique. A
ses derniers moments, il m'a fait jurer de n'avoir
que vous pour épouse. Ce serment fut fait avec
'insouciance d'un cœur indifférejit ; mais je vous
vois , et je sens que mon bonheur dépend au-

jourd'hui de son exécution. —
Odilie avait le cœur trop plein pour être sen-

sible à ce compliment. Elle s'assit, et le jeune
homme prit place entre elle et Céphise : « Je ne
fais que d'arriver, continua-t-il; j'aurais pu re-

(mettre à demain ma première visite; mais j'ai
pensé qu'en affaire pareille, il n'y avait pas de
.temps à perdre. Je m'applaudis de cet empres-
senient; car vos attraits sont bien au-dessus de
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LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDIQUE DE RORET, RUE HAUTEFEUILLE, 12, A PARIS

DU TRAVAIL DES BOISSONS
OU CE QUI EST *

PERMIS OU DÉFENDU
Dans la manipulation des vins, alcools. eaux-de-Vie, bières, cidres, absinthes, eaux gazeuses,

liqueurs, kirschs, rhums, sirops, vinaigres, etc., —suivi des lois, arrêts, jugements, etc., concer-
liant cette matière. 1 vol. grand in-18jêsus, 3 fr.
'Cet oi

la vente
s'oGcupcntde

détail sur
tout ce qu'il est permis ou défendu de faire dans le travail des Doissons. n iiueje»su uunc le pro-
priétaire, le vigneron, le marchand de vins en gros et en détail, le brasseur, le distillateur, le
vinaigrier, le liquorisle, etc., etc.

ouvrage, le seul qui existe sur cette matière, est indispensable à tous ceux qui s'occupe
le ou de la production des liquides; c'est le seul qui renseigne exactement et avec détai'
i qu'il est permis ou défendu de faire dans le travail des boissons. Il intéresse donc le

ÉTABLISSEMENT THERMAL

POMMADE
NTI-OPHTHALMIQUE
V Farnicr de St-André
rde&ux, seul remède contre

les maladie des et des paupières, autorisé
par décretimpéri
Exiger: Pot eut, pa.
pier blancJB^-oii
initiales V^Hiturcl>é|>ivts^bwe, ch. Paul Geiibay , pli.; &

Saint-Etieim^vlt, pli., et Ciiautin jeune
et C*, drog;5 Prison, l'hospice civil;-au
Puy, Aun sm^oude, Peyrieii , pliarm.

DE

âaïQT-aiLQaa
Ouvert du 15 mai au 15 septembre

Burette, — Bains d'eau minérale, d'eau douce et de vapeur, — Douches, — Piscine, — Traitement par le gaz
acide carbonique. — Hydrothérapie.

ÉTABLISSEMENT HYDROTHÉRAPIQUE
dirigé par le doctEur GILLEBERT-DHERCOURT, ancien directeur

de l'établissement de Long-Chêne, et directeur de rétablissement de Monaco, l'hiver
Fondé près des sources bicarbonatées sodiques, ferrugineuses, carboniques

fortes, cet Etablissement ollré aux malades des avantages exceptionnels; le trai-
tement par l'acide carbonique et l'usage interne ou externe des Eaux minérales
peuvent y être combinés d'après les indications du médecin avec la cure hydro-
thérapique pour laquelle il est fait usage des sources froides des montagnes. 11
renferme, en outre, toutes les ressources thérapeutiques que les malades étaient
habitués à trouvera l'établissement de Long-Chène, qui n'existe plus.

PASTILLES DIGESTIVES AUX SELS NATURELS DE SAINT-ALBAN

Eaux minérales, Eaux et Umonatles Gazeuses

Pour les demandes et renseignements , s'adresser à l'Entrepôt général, hôtel
Samt-Louis, Roanne.

BITUMES
E. GENOT

Entrepreneur de Bitumes , à Roanne
Se charge de la fabrication et de la pose des bitumes Seyssel et des bitumes de

goudron d'usine à gaz pour trottoirs, cours, magasins, ateliers, écuries, etc.
Application de bitumes verticaux, destinés à ôter toute humidité des murs. Se

charge aussi de l'application d'un enduit liquide, appliqué au pinceau à chéud
sur bois, pierre, etc., pour conservation et préservation d'humidité. — Se chargeaussi d'un enduit inattaquable par les acides.

AUX MEDAILLES
_Rue «le l'Imp«;ratrice , 74 et ?6, angle «le la rue Tliomassin
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Lyon. J ,-C. S I M I AN Lyon.
Fabrique de Chaussures cousues et vissées. — Magasins les plus vastes de France.
Grand choix 'dé Chaussures en tous genres pour Hommes, Dames et Enfants,depuis l'article le meilleur marché jusqu'au plus riche. On est assuré de trouver

une chaussure bonne, bien faite à:Son pied et bon marché. Pour ne pas confondre
mes magasins avec ceux qui surfont leur marchandise, chaque article est marquéet vendu à sa dernière limite. dum. 6—3

OFFICB'HUISSIER
A3NDKE

Dans l'arnsement de Roanne.
S'adresser, r traiter, à M e Cornu,

avoué à Roani.

A ENDI\E

IJ"l\E SAISON
ET IENDANCES

Pouvant smirWFte espèce de commerce
Sise dans meilleurs quartiers

Kharlieu.
S'adresser ..Lucien Lenoir , avoué

à Roanne.

ëlSisation
humaine

Guérissait
les maladie^n
telles que :

Paralvsies,j
ch!

nies, rnW
sies, h s,'
(amordàjvlhypertié'
Par 5r

concoua.
Rue

Cours de
et soirées d'
samedis, à 8

MAGNETIQUE,
|ie et en peu de jours
;ses les plus anciennes,

algies, rhumatismes,
ts, scialiques, apho-
'ère, hystéries, phthi-
ité, épilepsies, yeux

;smes, battements et

joeur, etc., etc.
de Ballans, avec un

,
à Saint-Etienne,

[jélisme tous les jours
ences les mercredis et

PL

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE

SAII/-LES-BAINS
,V ENTRE ROANNE ET VICHY
CHEMIN DE FER DU BOURBONNAIS

Station de Saint-Martin-d'Estreaux [Loire] «

OUVERTURE DE LA SAISON LE 15 MAI
0 _____________

SAHL-LES-KAMS se trouve dans un site délicieux , au pied des monta-

gnes du Forez.
L'ETABLISSEMENT THERMAL contient cinq sources chaudes,

dont trois alcalines iodurées, une sulfureuse, une ferro-sulfurèuse .et une

sixième froide ferrugineuse, tous les appareils de bains et d'BHAMKOTME-
RAP1E et une vaste B'ISCIAE pleine d'eau minérale à 34°, constamment
renouvelée et servant pour la natation et la Gl'Ml'ASTIQlJE'.
TRAITEMENT des maladies des voies respiratoires, des affections de

l'utérus, des maladies des yeux, des névralgies , des affections rhumatismales
et goutteuses, des maladies causées par l'appauvrissement du sang, des affec-
lions scrofuleuses et cutanées.
L'EAU I>E SAIL a toujours été renommée par l'effet à la fois tonique et

sédatif qu'elle produit sur l'épiderme.

MOTELS CONFORTABLES
Bibliothèque, Journaux, Yoilures A volonté.

S'adresser, pour les
rue Sainte-Elisabeth , 12.

à Roanne, au bureau de la direction,

MACHINES A COUDRE
"MACHINES A MANCHON

Système navette, point sans envers, imlécousable. —
Depuis 10© jusqu'à 450 fr. — Garantie. — Grande
facilité.de paiements.

GIGAROFF, 17, rue Biohat. PARIS
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Rendre
CLOCHA de JARDIN

AVgjf
'

sANS BOUTON

VIEILDÉBOUTEILLES
FOIS diverses

S'adresser hùlSaint-Louis,

EXOIE NOUVELLE
DU PLUS BEAiU VIOLET-NOIR

Cette encre est inaltérable et d'une grande limpidité; elle n'oxyde ni ne salit
les plumes; elle réunit, en un mot, toutes les conditions demandées depuis
longtemps, et ses qualités vraiment exceptionnelles la feront rechercher pré-
férablement à toute autre pour les écritures commerciales et le travail de
cabinet.

SE5JL DÉPÔT A ROANNE
Chez BRUN, libraire, en face la Sous-Préfeclure'.

Roanne.

xVIS
On demandun homme capable

de dresser les ivaux.
S'adressera-: M. Pitre , rue du Ri-

vage, à.

LA

n

MAISON DE CAMPAGNU
JOURNAL ILLUSTRÉ

DES CHATEAUX, DES VILLAS
des

PETITES ET GRANDES PROPRIÉTÉS RURALES
DIRECTEUR

ÊDOUARD LE FORT
6e Année

Horticulture — Arboriculture — Basse-Cour — Connaissances utiles à la Campagne
Economie rurale cl domestique

Modèles d'Habitations rurales — Apiculture — Plans de jardins — Inventions nouvelles..
Bureaux : 8, rue Beauregard-des-Martyrs, avenue Trudainc

LA MAISON DE CAMPAGNE
Parait tous les quinze jours, par livraison de 16 pages, grand jésus, vélin satiné, à 2colonnes. 10 gravures sur bois par numéro, 12 aquarelles par an de fleurs ou defruits nouveaux.

Prix de la Souscription: Paris, un an, 10 fr. Départements, un an, 12 fr.

ON SOUSCRIT
En envoyant un mandat sur la Poste ou sur une Maison de Paris, à l'ordre de M. EdouardLE FORT, Propriétaire-Gérant, 8, rue Beauregard-des-Martyrs, à Paris.

1865 — 6* ANNÉE
Le goût des champs et des jardins est aujourd'hui universellement répandu dans toutes lesclasses de la société ; chacun, à quelque profession qu'il appartienne, se délasse de ses travaux oude ses affaires en cultivant les fleurs, les arbres, les légumes même, selon sa fortune et le terraindont il dispose.
Mais si tous ont le même goût, tous n'ont pas les mêmes capacités , et à tous, encore, il faut

un guide, indispensable à ceux qui ne savent pas, utile à ceux qui savent.Un Journal spécial, qui en est à sa sixième année d'existence, a été créé dans ce but.La Maison de Campagne est non - seulement le guide le plus sûr en cette matière, mais encorele moins coûteux. Pour 10 francs par an pour Paris, 12 francs pour les départements, ce Journal,qui parait deux fois par mois, par livraison de 16 pages (grand jésus vélin satiné), à deux colonnes,donne à ses Abonnés tous les enseignements, et les renseignements nécessaires aux agriculteurs,arboriculteurs, apiculteurs, horticulteurs, etc., en un mot, toutes les connaissances utiles à la
campagne, basse-cour, économie rurale, etc., etc.
Pour rendre ses leçons plus fructueuses, 10 gravures sur bois sont jointes à chaque livraison,afin d'en rendre le texte plus intelligible ; et 12 aquarelles, représentant des fleurs ou des fruitsnouveaux, viennent, chaque année, augmenter l'attrait de cette utile publication.Une agence spéciale, jointe à l'administfation du Journal, est chargée de fournir aux Abonnés,aux meilleures conditions possibles, toutes espèces de plantes, de grains, de graines, d'arbres,arbustes et outils de jardinage, de machines horticoles et agricoles , d'animaux de basse-cour, œufsà couver, etc., etc.
Le Journal fait aussi, à ses abonnés, des distributions gratuites de graines potagères ou florales,surtout les plantes nouvelles ou peu répandues.

AVIÉ1ÈS-1IIPORTANT
Aux habilahde la ville de Roanne et

"Es environs.
La ville dnanne n'est plus privée

d'ulenliste, vu que

M &BfNORMAND
noyagent plus.

On Ies4LV(fe chaque jour à leur
domicile. Adonneront les rensei-
gnements leilus positifs sur l'art den-
taire, afin c la société ne soit pas
abusée par^uelques étrangers pas-
sagers et au:s. Chez eux, le public
sera sûr de-être pas trompé dans sa

confiance.
Consultatif gratuites tous les jours.
Ils se charçnt, aux prix les plus mo-

dérés , de~%3 toutes les pièces artifi-
cielles qui bpartiennent à l'art du
dentiste. Outtges faits par eux-mêmes.
Denis à &t 10 fr. au-dessus, ga-

ranties; deifers à tube et montés sur

or et platinéjlentiers vulcanites (dits
caouichouc-jidenliers à succion, ne

causant aucu embarras pour la pjo-
nonciation ;
Exlractiones-dents, plombage, eau-

térisation, et
Rue Sainteilisabeth, n° 83.

Prenez in l'adresse.

AVIS IMPORTANT

MM. DUCHESNE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses de-
mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, pour
y séjourner 2 jours seulement, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.
Eau prophylaiûque pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérison

des maux de dents. Produit de MM. DUCHESNE? Dépôt"; chez m. u hamb o s se ,
"

coiffeur, rue des Bourrassières, 1.

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
MEEANOCLÊNE

©e ©SCQL1Î5HASÏE AEWÈ , «le BOUDIN.
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sans

danger pour la peau et sans aucune odeur . Cette Teinture est supérieure a

TOUTES CELLES EMPLOYÉES JUSQU'A CE JOUR.
BTix. : G, J 'i et 25 fr. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—A Pari*,

r rniti-ii-
- chez M. Legrand , parfumeur, 217, rue St-Honoré.

A Roanne, chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse J

MINES AGRICOLES ANGLAISES
pia^e Lafayettel Paris. TH. PI LT ER, agent dépositaire en France de

J. et F. HOWARD, d Bedford, et H. GARRFTT et Sons, Leiston.

2 Médailles or à Melun et Roanne , 1864 I 17 Médailles or et 64 Médailles argent
CHARRUES,
rateaux

a ciieyal,
herses,

faneuses

appareils

de labourage a vapeur

Hache-paîlle, — Goncasseurs, — Egreneuse de coton

cheuses,

locomobilks
batteuses,
semoirs,
iioues

a cheval,
moulins,

manèges,
iC y o

— Tondeuses de gazon, — Faus*
— Moissonneuses et toutes autres Machines agricoles des premiers constructeur

mmm&VAL -

ins > • mmmw
s, etc.

d'Angleterre.
Rendus FRANCO dans toutes les gares des chemins de fer en France.

ANIMAUX DE REPRODUCTION des meilleures races anglaises l. b. 2—1

PLUS DE CHEVAUX COURONNES.!! vuerison prompte et sans trace
des chutes, éoorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, par le Réparateur Tricard .—Flacons de 2 fr.'50 et

I fr. .50 avec instruction. Dépôt général: Pharmacie TIUCARÛ,
Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

rue des Fossés-Montmartre, à PARIS

L'AVENIR NATIONAL
nrvîn

JOURNAL DU SOIR

Rédacteur en chef : A. 1*JEYBAX, ancien rédacteur en chef de la Presse

MÊME PRIX DAHS LES DÉPARTEMENTS ET A PARIS
52 fr. (au lieu de 64 fr.)
26 fr. (au lieu de 32 fr.)

Un an .

Six mois.
Trois mois . 1» fr. » (au lieu de 16 fr.)

. .
Un mois . . 4 fr. 50 (au lieu de 6 fr.)

L'Avenir national se vend dans toutes les gares de chemins de fer.

En souscrivant, dès à présent, un abonnement de trois mois, à dater du 1er

juillet prochain^ 011 rcc.trVTaJlz^PTàEHni UHATL ITUawWI'l' lUSffU'.'l UCttU ttgOtTITè. et 1.0U-t

ce^qui a paru du roman eiv cottrsl de puldicaïYui : Les Souvenirs e^une Favorite,
par A lexandre D umas . J
Envoyer un bon de poste ou un mandai sur Parisj a l'ordre de l'Administrateur de l'Auenir

national, 9, rue des Fossés-Montmartre, à Paris.

NOUVELLE ÉDITION, REVUE & AUGMENTÉE D'UN SUPPLÉMENT | ENTENTE4 forts volumes in-<l0 . Prix . .... 60 fr . y i

MÊME ÉDITION, REVUE 4 AUGMENTÉE D'ON SUPPLÉMENT
Se publie aussi en 40® livraisons à 15 centimes la livraison. — Complet, 60 fr-

GRAND DICTIONNAIRE DE GÉOGRAPHIE UNIVERSELLE ANCIENNE
ET MODERNE

^Nl| SRNfi°rHi'»lU|' ^nog^fe^e, politique, historique, suffstique, commerciale, industrielle, scientifique, littéraire, artistique, morale, religieuse, etc., etc., de toutes les parties du monde , par
^ utile et M.-Ci. INEiVARS, avec u«collaboration de plusieurs géographes français etétrangers .

— 4 forts volumes in-4° (contenant 430 feuilles, ensemble de 3,600 pages,.
Broché, 60 fr. — Le même ouvrage, relié, 70 fr.

rmc le travail le plus complet qui ait été fait jusqu'à ce jour sur la géographie.

I~>- INEYAlfiS, avec
Cet ouvrage

LIBUAIUIE A. counom,
^ ftanne. ■ Imprimerie Sauzon , an des gérants .

uc ît? travail te [hum complet qui un ciu *«■■■/3j""- ~™ ^ -

i ry

* Sébastopol (rive gauche), 13, à PARIS (Franco pour toute la France)
... T. a- ,.:n„ A* Signature de l'imprimeur,Vu pour Iégatisatiôq..4e

V-

i.m, ,

la signature de rimpruneur.

'Wïï.r-
-

-

s ;2sv"-%Mw

... -.

i>U; -

Le maire de la ville de Roanne,
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2 L'Echo Roannais.

pouvaient à peine lancer l'eau jusqu'au milieu du
bâtiment incendié, tandis qu'une pompe envoyée
par M. Martin-Gubian, beaucoup plus petite quecelles de la ville , atteignait facilement le lieu du
sinistre, et a contribué beaucoup à se rendre mai-
tre du feu.
Le feu a dévoré les mansardes et une partie du

troisième étage. Les causes qui l'ont communi-
quée sont jusqu'ici inconnues.
Nous ne connaissons pas encore l'étendue du

dommage, qui est couvert par une assurance à la
compagnie la Providence.
Comme toujours, cet incendie a donné lieu à

des actes de courage et de probité qu'il importede signaler.
Une grande partie du mobilier, tout le linge et

les objets précieux du troisième étage ont été
sauvés.par le dévouement de deux hommes qui,sans calculerledanger imminent qu'ils couraient,ont.enfoncé les portes, assistés des gendarmes,
et ont séjourné dans les chambres, malgré les flam-
mes au-dessus de leur tête, tout le temps néees-
saire pour enlever tout ce qui était possible de
l'être.

Ces deux hommes, L. Coutaudier et Barbier, sontdes soldats en réserve, travaillant à Boanne, pourl'administration de Saint-Alban. Coutaudier s'est
particulièrement distingué; il a eu son pantalonet sa blouse brûlés. Pour éviter les flammes, ilétait obligé de se tenir courbé. Parmi les objetsprécieux qu'il a pu sauver, se trouvaient une mon-
tre et une chaîne en or d'un grand prix, dit-on,
qu'il n'a pu remettre au propriétaire que le len-
demain matin.
Grâce au. courage de ces deux hommes, le lo

cataire ou la Cie d'Assurances aura moins de
pertes à supporter.
On est d'autant plus heureux de signaler cetacte de. courage , que Coutaudier n'en est pasà son début. Deux fois à Roanne, une fois à Lille,

une autre à Lyon , les journaux ont signalé son
dévouement dans des cas d'incendie.
On cite aussi un nommé Faisant, qui a servi

plusieurs années.dans la marine.

— Une épouvantable tempête s'est abattue, lun-di dernier, sur le bassin de Itive-de-Gier.
Les ravages sont très-considérables; ils s'élen-

dent aux communes de Rive-de-Gier, Grand-Croix,Loretle , Chagnon , Saint-Romain , Saint-Martin,Tartaras, Dargoire. Après avoir désolé toute cette
contrée, dévasté les récoltes, déraciné les arbres,raviné le sol, l'orage s'est dirigé sur le canton deMornant (Rhône).
On ne saurait encore évaluer, même approxi-mativeinent, les pertes causées par ce sinistre.Les vignes sont complètement hachées ; elles en

auront, dit-on, pour deux ans avant de se remet-
tre. Les pommes de terre, dont les tiges étaient
déjà sorties, sont à peu près perdues; celles quiavaient été plantées en dernier lieu donneront
cependant quelque récolte. Les blés sont détruits
en très-grande partie. Les prés seuls pourrontdonner une seconde coupe.Les villes et les villages ont subi aussi des dom-
mages. En maintes maisons, les vitres ont été cas-
syfes et les toitures obstruées par la grêle ne suffi-
./aient plus a 1 écoulement des eaux qui se sont
répandues dans les greniers et de là dans les ap-partements où elles ont causé de graves avaries.
Les populations agricoles qui ont vu s'anéantir

en un quart d'heure ou vingt minutes, toutesleurs espérances et le fruit de leur travail d'une
année entière, sont plongées dans la consterna-tion.
Le vallon de Rive-de-Gier n'est pas le seul quiait à eu souffrir. A Givors , St-Fons, St-Denis-de-

Bron , Vénissieu , Dessine, le fléau a détruit en
quelques minutes les récoltes sur pied. Les terri-
toires de Ste-Foy, Ecully, ont aussi été gravementatteints. Dans les endroits les plus fortement
frappés, et surtout à Vénissieu et à Saint-Fons,les champs de blé ont été littéralement hachés,lès jardinages écrasés et les vignes complètementmutilées, dépouillées de leurs nouvelles poussesdéjà chargées de formes. Pour certains petitspropriétaires, c'est un désastre complet.
—Gouvernier, l'auteur du vol commis au châ-

teau de Saint-Georges-de-Baroilles, dont nous
avons parlé,dans notre numéro du 30 avriljdernier,
a été jugé à l'audience de police correctionnelle

l'éloge que monsieur votre père en faisait dans
ses lettres , et mon admiration....
— Vous aurez, dit Céphise , tout le temps d'ad-

mirer ma cousine. Avant tout, il est bon de se
reconnaître. Je ne doute nullement de votre
loyauté : cependant la prudence exige que votre
naissance soit constatée par des litres irrécusables.
— Rien de plus juste. —
Le jeune homme sortit un portefeuille, et en

tira quelques papiers. Voilà, dit-il, mon extrait
de naissance, le double de l'engagement contrac-
té, signé et scellé par le père de Mademoiselle et
le mien, et une moitié d'anneau qui doit s'adapterà celle qui est restée entre vos mains. Voilà de
plus quelques-unes des lettres queM.de Ghan-
sey a écrites à mon père. Hélas! celle-ci est arri-
vée comme il venait de rendre le dernier soupir.

» Eugène de Suligni.... C'est bien cela, dit Cé-
phise en examinant l'acte de naissance. Cepen-dant, nous allons procéder à la confrontation du
reste. » A ces mots, elle sortit pour aller chercher
la cassette qui renfermait les pièces correspon-danies à celles qu'elle venait de voir.

« Mademoiselle, dit le jeune homme d'un ton
assez délibéré , nous ne nous connaissons guère ;mais j'espère que nous aurons bientôt fait con-
naissance. Sans doute en m'épousant, vous cé-
dez plus au devoir qu'au penchant. Rassurez-
vous; je sais vivre. J'adoucirai autant que possi-ble les chaînes de l'hymen; je hais la tyrannie :

jouir est ma devise. Vous serez libre, très-libre,
et notre immense fortune vous fera goûter les
douceurs de ce superflu qu'on a eu raison d'appe-1er chose si nécessaire.
— Monsieur, dit Odilie avec l'accent de la timi-

dité, le luxe n'a point présidé à mon éducation,
et son éclat me touche peu.
— A la bonne heure; ahacun jouit à sa manière,

c'est un droit incontestable.
— Je pense, Monsieur, que vous admettez celui

de secourir l'infortune.
— Sans doute. La bienfaisance est une vertu

sublime ; vous l'exercerez tout à votre aise, pour.
YU cependant que vous me laissiez de quoi Yivre

de vendredi dernier, a et été condamné à 15 ibis
d'emprisonnement :sa femme, qui avait été arê-
lée comme complice a étéacquittée.Boire Pien et
Barnichon Joseph, accusés avec lui de compjîté
par recel, ont été condamnes à six jours diii-
prisonnement.

— L'adjudication des bâtiments de diverspn-
res à élever sur la gare du chemin de fer à m-

plepuis, si elle n'est pas déjà donnée , dit le Jur-
nal de Villefranche, le sera, dit-on, très produite-
ment; les travaux préparatoires conimenceroi de
suite. Celle circonstance fait fortement préstner
cependant que quoique la nouvelle qui fut réan-
due, il y a quelques mois , qu'un service de Von
à Tarare et de Roanne à Amplepuis serait étbli,
avant que la montagne des Sauvages fût petée,
ait été contredite plus tard, une fois ces bâtiirtnls
élevés , ils ne resteront pas à attendre l'acljve-
ment de ce tunnel, pendant deux ou trois ans ans
savoir profiter des bénéfices que leur oR'rfonl
ces deux sections en les livrant de suite au puilic.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANN
Du 13 au 20 mai 1865.

Mariages (3).
Barret Jean, tisseur, 28 ans, et Lachaize Caroline, lij.cu-

se, 25 ans.
Busson Jean-Baptiste, notaire, 39 ans, et Gaillard A toi-

nette, propriétaire, 33 ans.

Epinat François, tailleur d'habits, 28 ans, et Bourrinne
Jeanne, 24 ans.

Naissances (9).
Verger Anne, fille de Jean-Marie Verger, et de Bealils

Françoise. — Chauvin Marie, tille de Jean Chauvin, e de
Devigne Adèle.—Dumas Claudine, fille de Claude Dînas,
et de Billard Antoinette. —Massotier Antoine, lilsde Ciirles
Massotier, et de Bâtisse Pétronille. •—Gay Louis, tilde
Claude Gay, et de Valois Madeleine. — Livet Pierre, ti! de
Benoît Livet, et de Fillon Denise.—Alliot Claude. Iil&de
Claude Alliot, et de André Marie. — Darniet Gabrielle, ille
de Nicolas Darniet, et de Boirot Marguerite. — Perricion
Matthieu-Louis, (ils de Jean Perrichon, et de Bigre Nathiie.

Décès (6).
Rondier Jean, vitrier ambulant, célibataire, 24 ans. —Au-

rier Denis, là mois.—Bournichon Antoine, 40 jours —

Guillaume Benoît, journalier, célibataire, 57 ans. — Déciret
François, cultivateur, 77 ans. — 1 enfant mort-né.

THÉÂTRE DE ROANNE

Aujourd'hui dimanche, un^ des ouvrages les
plus amusants, avec chants et "danses,

PARIS LA NUIT
Pièce mêlée de chants et de danses en 8 ta-

bleaux, par MM. Dupeuty et Cormon , musique
nouvelle de M. Artus.

LE BRÉSILIEN
Vaudeville en un acte , par MM. H. Meilhj£

et Halévy.

LA RONDE DU BRÉSILIEN
Chantée par MM. Tessier et René. '

UN JOLI MÉNAGE
Vaudeville en 1 acte, par M. Bernier.

— L'Empereur continué ses excursions s',fé-
riennés par la province d'Oran. Sa Majesté a été
reçue dans cette ville au milieu du plus grand
enthousiasme. Les épisodes les plus pittoresques
ont signalé ce voyage. En voici quelques-uns
recueillis çà et là dans les correspondances en-

voyées d'Algérie à tous les journaux de Paris et
dans les journaux même de la colonie.
Le général Fleury a retrouvé à la Trappe de

Slaouéli un de ses anciens soldats des guides et
a eu avec lui, d'après le Moniteur de l'Algérû , la
conversation suivante :
— Comment, lui disait le général Fleury, vous

est venue l'idée d'entrer dans la Trappe ? Je ne
me serais jamais douté que, du régiment des gui-
des, on passât dans le cloître. Ce n'est certaine-
ment pas moi qui vous ai inspiré Cette vocation ?
— Je vous demande pardon , mon général, c'est
vous qui me l'avez donnée. —Comment! moi!
et comment cela ? — Vous m'avez si bien appris
à obéir que la discipline du cloître ne m'a pas
paru au-dessus de mes forces.

Sa Majesté a été reçue dans les deux mosquées

un peu gaîment; car, charité bien ordonnée corn-
mence par soi-même : le proverbe est un peu tri-
vial ; mais il n'est devenu tel qu'à force d'être
vrai. »

Céphise rentra; les pièces furent confrontées,
et leur identité se trouva parfaite. « Maintenant,
Monsieur de Suligni, dit Céphise , que vos droits
sont parfaitement reconnus , il ne reste plus qu'à
fixer l'époque de votre hymen.
— Si mes vœux sont écoulés, répondit Eugène,

on l'éloignera le moins possible.
— Il me semble, dit Odilie avec un peu d'hési-

tation, que mon deuil s'oppose...
— Votre père, dit Céphise, s'empressant de Fin-

terrompre, a exigé que l'usage fut enfreint dans
cette circonstance. Aucun relard ne vous est

permis. Si donc , Monsieur Eugène, vous voulez
nous donner huit jours pour faire les préparatifs
nécessaires en pareil cas , nous ne relarderons pas
davantage l'accomplissement de vos vœux.
— Vos désirs sont des ordres, et je souscris

d'avance à toutes vos décisions.
— Allons, voilà qui est convenu : dans huit

jours. D'ici là, les convenances ne permettent pas
que vous logiez ici ; mais chaque jour vous pour-
rez y venir autant que vous le voudrez ; vous y
serez reçu avec l'empressement que nous devons
au fils de M. de Suligni, et à un époux choisi par
le baron de Chansey.
— Je n'aurai pas moins d'empressement à

profiter de cette permission ,
dit Eugène , en se

retirant; car tout ici me proRlet le bonheur.
— Ce jeune homme n'est point mal, dit Cé-

phise, aussitôt qu'il fut sorti; il s'exprime avec
facilité, avec grâce même ; je pense, Odilie, qu'il
sera digne de vous, »

Hélas 1 Odilie était loin de penser de même.
Il y a dans la première vue , je ne- sais quelle im-
pression soudaine qui attire ou repousse, et

trompe rarement. Si d'ailleurs, il ne faut que
quelque/sons pour juger de la bonté d'un instru-
ment/'quelques mots suffisent pour révéler un

-oarâclère. Ce jeune homme , vanté par Cé-phise,
n'était certainement pas sans avantages exté-

d'Alger par les chefs des rites hanafi et melcki, et
le clergé musulman a récité les prières prescrites
par le Coran pour la conservation des souverains.
C'est la première fois qu'un prince catholique
est reçu avec cette solennité par les prêtres des
sectateurs de Mahomet. Un souvenir historique
intéressant se rattache à l'une des mosquées
d'Alger.
La construction de ce monument fut confiée

au commencement du dernier siècle à un archi-
lecte génois qui était esclave à Alger. Par un sen-
liment religieux, cet architecte donna à cette
mosquée la forme d'une croix : le dôme forme
un centre auquel viennent aboutir quatre nefs
voûtées. Les musulmans ne s'aperçurent de la
forme chrétienne du monument que lorsqu'il fut
achevé, et ils firent expier par une mort cruelle
la réminiscence religieuse de l'architecte.
A Blidah, un groupe de jeunes filles a offert à

l'Empereur une corbeille de vers , et une d'elles a

récité ce gracieux compliment :

Souverain, père, époux , soyez trois fois heureux !
Sire ! que le Seigneur vous aide en toutes choses,
Et pour Celle avec qui vous partagez nos vœux ,

Prenez ce souvenir de la ville des roses.

Au temps de la domination turque, Blidah
était une,sorte de Capoue, une ville de repos et

de plaisir que les poètes arabes appelaient la pe-
tite rose ( ourida ). Un tremblement de terre l'a
détruite presque entièrement en 1825. Non loin
de Blidah commencent les gorges de la Chifla,
un défilé des plus grandioses, et où un de nos

généraux a pratiqué une route magnifique. L'Eut,-
pereur a suivi ce chemin pour se rendre à Mé-
déah, et a déjeuné dans une auberge située au

bord de la route.
La ville de Médéah, située à 1,000 mètres au-

dessus du niveau de la mer, est remarquable par
sa végétation européenne, qui ne ressemble plus a

celle de la plaine de la Milidja. La température
y est toujours beaucoup plus basse que dans les
autres villes d'Algérie.
Une grande fêle a été offerte à S. M. au palais

Mustapha par le maréchal duc de Magenta. L'effet,
dit-on, a été splendide. Voici le menu tout africain
du souper. Ne dirait-on pas un repas du temps
de Salammbô :

Potage de tortues du Boudouaou.
Relevés. — Porc-épic garni de rognons d'anti-

lope ; quartiers de gazelle de l'Ouargia ; filets de
marcassins de l'Oued-Hallouf.
Entrées. — Salmis de poules de Carlhage; cô-

telettes d'antilope ; pains d'outardes des Chotts.
Rôtis. — Autruche de l'Oglal-Nadja ; jambons

de sangliers.
Entremets. — Sciquiums dti Ilammah ; œufs

d'autruche à la coque ; gelée de grenades à la
Stao'ueli.
Pâtisseries arabes. — Onidax, macroûdes , sce-

rakborachs, oribias.
D'après la France , l'Empereur aurait acheté la

propriété princière de la Reghaïa, non loin
d'Alger.
En somme, tout le monde s'accorde à espérer

les plus heureux résultats du séjour de S. M. sur

— Les nouvelles d'Algérie continuent à attes-
ter l'heureuse impression produite sur la popu-
lation coloniale et indigène par la présence de
l'Empereur.
On dit qu'avant de quitter la terre d'Afrique,S. M. érigera l'évêché d'Alger en archevêché, et

créera un évêché à Constantine , peut-être même
à Oran.

— Jeudi dernier, le sieur Martin, de St-Martin,
commune de Miribel, conduisait une charrette
attelée de deux Chevaux et chargée de fumier.
Son beau-père le suivait côte à côte; un enfant
guidait un mulet par derrière. L'orage était me-
naçant, et tous hâtaient le pas.
Tout-à-coup une détonation se fait entendre, et

renverse les chevaux, le tombereau, les deux
guides, l'enfant et le mulet.
Après quelques minutes de torpeur, les mal-

heureux foudroyés reprirent connaissance et se
relevèrent ; mais le sieur Martin et son cheval ti-
monnier gisaient raides morts.
M. Martin était âgé de trente ans. Son beau-pèredoit la vie à un écart du cheval en flèche. La fou-

dre l'a effleuré pendant qu'il cherchait à ramener
en droite ligne l'animal effrayé.

rieurs; ses manières étaient faciles , et n'avaient
rien de vulgaire; mais, dans ses yeux , dans son
sourire , on voyait une certaine expression de
cynisme , et il montrait dans ses discours une dé-
rision qui ne peut s'allier avec la noblesse des
sentiments.il n'y a que l'insensibilité qui puisse
rire de tout. Les paroles qu'il avait adressées à
Odilie pendant l'absence de Céphise, annonçaient
pour le moins beaucoup de légèreté et des goûlsde dissipation bien opposés à ceux de l'Ange du
Bocage. Cette discordance morale frappa vive-
ment l'âme sensible d'Odilie, surtout lorsque
l'image de Jules, dont son cœur était plein, vint
lui servir d'objet de comparaison. L'-amour et la
vérité se trouvaient d'accord , et la crainte de ne
pouvoir estimer son époux se joignit à la cerli-
tude qu'elle avait déjà de ne pouvoir l'aimer.

« Odilie, vous ne répondez rien ? reprit Céphise
après un moment de silence.
— Je ne connais point assez M. de Suligni pour

me permettre de le juger.
— Les apparences sont en sa faveur, et sans

faire tort à M. Jules, il me semble qu'il le vaut
bien. *

_

— Cela peut être; mais mon cœur en juge au-
trement.
— Le cœur!... le cœur nous trompe souvent,

ma chère amie ; nous devons nous en défier. M.
Jules....
— Pardon, ma cousine; mais je ne me sens

pas bien, j'ai besoin de repos. » En disant cela,Odilie prit un flambeau, et se retira dans son
appartement, où elle fut suivie par la bonne Ma-
rianne.

a Marianne , s'écria-t-elle , dès qu'elle fut libre
de donner un libre cours à la douleur dont elle
était oppressée, c'en est donc fait, il est arrivé;
plus d'espérance 1
— Pauvre enfant ! Mais pourquoi tant de dé-

sespoir? Je l'ai vu ce,monsieur; il n'est peut-être
pas si beau garçon que M. Jules; mais il a l'air
plus gai.
— Et toi aussi, Marianne , tu blesses mon cœur

par une odieuse comparaison !

M. Martin était vêtu d'une limousine dont il
avait redressé le capuchon sur sa tète. La foudre
a brûlé son chapeau sans traverser le tissu de
laine du burnous.
Le tonnerre n'a laissé sur la victime d'autres

traces qu'une excoriation à la lèvre inférieure et
une faible égratignure au sein gauche.
— Le comice viticole de Mâcon vient de décider

qu'une exposition de tous les vins français aurait
lieu à Mâcon, au mois d'août prochain. Un cou-
grès dans lequel toutes les questions intéressant la
viticulture seront traitées, complétera l'exhibi-
tion. Appel a été fait par le comice de Mâcon à
toutes les sociétés d'agriculture des pays vigno-bles. Les adhésions arrivent en masse.
— Une expérience pleine d'intérêt et dont les

conséquences peuvent être fort importantes vient
d'être faite à Nantes. Un constructeur habile au-

quel l'agriculture et l'industrie doivent déjà Fin-
vention de plusieurs machines, M. Lolz aîné, a

essayé de résoudre le problème de la locomotion
par la vapeur sur les routes ordinaires, et le récit
publié par le Phare de la Loire prouve que cette
tentative a réussi. Une machine à laquelle on a
donné le nom de l'Avenir a inauguré le service de
Nantes à Nort, et a fait en deux heures le trajet
qui est de 29 kilomètres. Sa longueur totale est
de 5 mètres, sa largeur de 1,80 en dehors des
roues ; son poids est de 7,000 kilogr., y compris
sa provision de charbon et l'eau qui se renouvelle
à deux réservoirs pendant le parcours.' Le con-
ducteur , à l'aide d'un gouvernail, la dirige aussi
aisément qu'un pilote manœuvre un steamer. La
seule difficulté qui ne paraît pas avoir été complè-
tement vaincue est la conversion dans les courbes
d'un rayon restreint, et encore ne faisons-nous
ici allusion qu'à un contre-temps qui s'est pro-duit à l'aller et qui a été évité au retour. M. le
sénateur Ferdinand Favre , maire de Nantes , as-
sistait à celte expérience et s'est associé aux

espérances que ce premier succès autorise.
— On écrit de Suède à l'Agence Havas :},\. de

Corsell, lieutenant-colonel suédois, vient d'in-
venter une nouvelle lampe dont l'essai a eu lieu à
Stockholm le 30 avril. La clarté qu'elle donne est
trois fois plus intense que celle du gaz ; les frais
d'entretien sont de moitié moins coûteux que le
gaz et trois fois moindres que ceux occasionnés
parle pétrole. La matière dont se sert l'inventeur
est la térébenthine non purifiée.
— Mme Sand avait envoyé ses compliments de

condoléance à Jules Janin , à la suite de l'élection
de M. Prévost-Paradol. Le critique des Débats lui
a, dit-on, adressé en réponse, un quatrain ainsi
conçu :

Je vois l'Académie où vous êtes présente. ^Si vous m'y recevez, mon sort est assez beau ;
Nous aurons à nous deux de l'esprit pour quarante,Vous au moins comme quatre et ntoi comme zéro.
— M. Prévost-Paradol, rédacteur des Débats, le

plus jeune des quarante de l'Académie, serait, dit-
on, sur le point d'abandonner la religion juivedans laquelle il est né, et dont il était toujoursresté l'adepte très-fervent. C'est à Mgr Dupan-
loup, évêque d'Orléans et académicien, .que re-viendrait l'honneur de faire entrer son jeune
et brillant collègue dans le giron du catholi-
cisme.
— Le docteur Athénée, qui vivait il y a 840 ans,

prétend que l'on peut regarder le citron comme
un antidote souverain contre la piqûre des vipè-
res et des serpents venimeux. Il cite l'exemple de
deux hommes qui furent un jour condamnés, en
Egypte, à être piqués par des aspics et autres
reptiles venimeux. En allant au supplice, l'un des
deux mangea un citron que lui avait donné un
cabaretier , et le poison ne l'atteignit pas; l'autre
mourut aussitôt. On répéta la même opérationdevant le juge, et le même phénomène se repro-duisit.
En 1863, le citron a guéri la piqûre\d'une vi-

père, bien que l'enflure eût déjà gagné le corpsdu malade.
En 1864, à Nîmes, le citron a guéri un charbon

provenant de la piqûre d'une grosse mouche. 11
est bon que l'on sache que les boutons charbon-
neux ont leur extrémité noire ou couleur de cen-
dre et sont entourés d'un cercle rouge , noir ou
violet.
Observation : il faut manger le citron avec son

écorce dès que le charbon ou l'enflure apparaît.

— Blesser votre cœur, Dieu m'en garde 1 Je
voulais dire seulement que ce jeune homme , sans
valoir M. Jules, peut aussi faire un jour votre
bonheur.

—- Mon bonheur! quel mot viens-tu de pro-noncer? Non , non, point de bonheur avec lui.
— Mais s'il a les qualités essentielles du carac-

1ère, s'il est bon , aimable ?
— Non, ma bonne, nos âmes ne sont pas faites

pour s'entendre : dans le peu de paroles qu'ilm'a adressées, il en est qui m'ont fait mal...
Que parle-t-i 1 d'opulence, de plaisir!.... Mon
opulence, mes plaisirs, sont d'être aimée de ce-
lui que j'aime. Sans cet accord divin de deux
cœurs unis par les mêmes goûls , les mêmes sen-
liments, les mêmes pensées, je ne vois dans tout
le reste qu'un vide affreux.
— Mais la nécessité.
— Qu'elle est cruelle !
— Le temps....
— Il ne peut rien sur lésâmes qu'anime une

véritable tendresse.
— Il faut cependant....
— L'épouser.,., Qui, jœ l'épouserai ; j'en ai

fait le serment; mais il jouira peu de ce dou-
loureux sacrifice. Mets la main sur mon cœur;
ne sens-tu pas là quelque chose qui te dit que
mon supplice ne sera pas long, et que j'irai bien-
tôt trouver mon père, et lui demander le prix de
mon obéissance ?
— Que dites-vous! s'écria Marianne en serrant

Odilie dans ses bras et versant d'abondantes lar-
mes; vous vivrez; oui, vous vivrez pour être
heureuse encore. »

Rien ne put consoler Odilie. Elle passa une
nuit sans sommeil. Sa dernière entrevue avec
Jules obsédait son souvenir, et chacune de ses
expressions, si délicates quoique toujours pas-sionnées, comparées à la fade galanterie et à la
légèreté prétentieuse d'Eugène, ne servait qu'àrendre plus déchirantes les émotions d'un amour
sans espoir, et à rembrunir encore les sombres
tableaux de l'avenir. G. de M.

[France Littéraire). [A continuer).
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L'Echo Ramais.

— On lil dans Io Messager de Rayonne :

« II y a quelques jours à peine, un accident
tout à l'ait dramatique, et qui aurait pu avoir de
funestes conséquences puisque la vie de plusieurs
personnes était en jeu, avait lieu à la gare de
Ilendaye. Voici dans quelles circonstances:
Le train de marchandises n° 1,007, venant de

Bayonne, au lieu de suivre sa voie ordinaire, prit,
on ne sait comment, celle du dépôt qui le condui-
sait tout droit dans la Bidassoa.
Le chauffeur Cassagnabère, qui avait sa machi-

ne sur la voie prête à sortir du dépôt pour faire
des manœuvres, remarqua le péril, car le train
dévoyé arrivait avec une vitesse assez grande.
Monter sur sa machine , serrer fortement les
freins et attendre de sang-froid le choc dans l'es-
poir d'éviter une catastrophe, fut pour l'intrépide
Cassagnabère l'affaire d'une minute. Le choc se lit
en effet violemment sentir et la machine de se-
cours recula vivement, mais heureusement sans
dérailler 1 Le train 1007 avançait toujours; quel-
ques secondes encore et hommes, machines, train
et marchandises allaient disparaître dans la Bi-
dassoa.
Le danger était réel, imminent pour tous ; mais

le calme, le courage et l'abnégation admirable du
brave Cassagnabère étaient à la hauteur du dan-
ger. N'écoutant que son noble dévoùment, Cassa-
gnabôre revint de toute la vitesse de sa vapeur
sur le train en péril.
Cette fois, le choc formidable retentit au loin.

Un premier wagon fut brisé, un second chargé de
planches, dérailla. Le train s'arrêta à quelques
mètres du fleuve , le péril était évité !... Tout cela
s'était accompli en moins de temps que nous n'en
mettons à l'écrire.
Par un bonheur providentiel, le héros de ce

petit drame n'a pas eu la plus petite égratignure.
Quelques personnes qui étaient dans le train en
ont été quittes pour la peur.
Le mécanicien et le chauffeur du train 1007 ont

seuls reçu de légères contusions. »

— Le Napoléonien de Troyes annonce ainsi
la mort d'un homme assurément fort extraordi-
naire :

François Chalmel, connu à Troyes sous le nom
de Père Croquignole , était né le 8 juillet 1791,
dans un village près d'Alençon, de parents doués
d'une force musculaire tout à fait extraordinaire
pour la course. Son père faisait quarante lieues
par jour à pied, son frère quarante-cinq et sa
sœur trente. Ils sont tous morts à un âge peu
avancé. Lui, faisait souvent quarante lieues par
jour, et il lui est arrivé une ou deux fois d'en
faire quarante-cinq. Courrier du premier Empire,il portait des dépêches tantôt à l'Empereur de
Bussie, tantôt au chef de l'armée d'Espagne, avec
une rapidité presque sans égale. Porteur de dé-
pêches importantes, il fut poursuivi et blessé en

1S15, dans les environs de Paris, par des cavaliers
allemands, qui lui enlevèrent les papiers dont il
était chargé et le laissèrent volontairement
échapper. Il courut, la main sur sa blessure, jus-
qu'à_Versailles, où il fut soigné et prompteinent
g'ITéi i.

Un suicide par la guillotine.— Devant le tribunal
civil de la Seine, dans un procès en nullité de tes-
tament, vient de se révéler le fait inouï d'un
homme qui a mis lui-même lin à ses jours par le
singulier mode de suicide que voici. A Castella-
mare, en Italie, il imagina de construire de ses
propres mains une guillotine , à la confection de
laquelle il consacra les deux dernières années de
sa vie; puis il plaça sa tête sous le fatal couperet
et poussa lui-même le ressort qui, en faisant tom-
ber le couteau, le décapita.

Ce malheureux laissait un testament qui' fut
attaqué par les héritiers du sang pour cause d'in-
sanité d'esprit. Par jugement rendu en date du 9
courant, le tribunal (1> e chambre) faisant droit à
cette demande, a prononcé la nullité du testament
en s'appuyant sur une monomanie de haine du
testateur contre sa famille.

Pour les articles iioii signés : Sauzon.

Compte-rendu du rapport présenté à l'assemblée
générale des actionnaires de la Compagnie des chemins,
de fer du sud de l'Autriche, de la Lombardie et de
l'Italie centrale.

La compagnie des chemins de fer du sud de
l'Autriche, de la Lombardie et de l'Italie centrale,
a eu aujourd'hui, 16 mai, l'assemblée de ses ac-
lionnaires.
En tant qu'assemblée ordinaire, il lui a été

rendu compte des résultats de l'exercice de 1864,
de l'avancement des travaux , des dépenses faites
et de la situation financière de la Compagnie au
31 décembre 1864.
Il en résulte que sur un total de 3,062 kilomè-

1res , 2645 sont en état d'exploitation et 417 en
voie de construction.
Les ressources réalisées par la Compagnie

au 31 décembre 1864 s'élèvent , en totalité , à
776,028,445 fr. 52 c. dont 375,000,000 en actions
et le reste en obligations.
Les produits bruts de l'exploitation se sont éle-

vés en 1864 à 63,549,215 fr., et à un produit net
de 39,871,096 fr. 83 c.

Ce produit, joint à une partie des réserves pré-cédemment faites, a permis à la compagnie de
distribuera ses actionnaires une somme de 40 fr.
par action sur lesquels 20 fr. ont déjà été payés
en novembre 1864 et le surplus est payable à par-tir du 17 mai présent mois.
L'intérêt de la séance s'est principalement con-

centré sur les communications faites à l'assem-
blée, en tant qu'assemblée extraordinaire. — Il
a, en effet, été donné connaissance du traité pas-
sé entre la Compagnie et le gouvernement italien
pour le rachat des chemins de l'Etat s'élevant à
841 kilomètres dont 687 appartenant à l'Etat et
154 kilomètres exploités par lui pour compte de
compagnies diverses. — Cet achat a été fuit au

prix de 200 millions payables en quatre années
sans intérêt, et avec une garantie par l'Etat d'un
produit brut de 28 millions. — L'Etat s'engageanl
à parfaire la différence dans le cas où ce chiffre
ne serait pas atteint. — La mise en état et les
additions au réseau sont évaluées à 26,500,000
compensés par l'exemption d'intérêt du prix prin-
cipal de 200,000,000
Il a été rendu compte, dans le plus grand détail,

des conditions auxquelles devra s'effectuer au
mois de Janvier 1867, la séparation en deux com-

pagnies pour l'exploitation des deux réseaux. Les
deux sociétés resteraient solidaires pour l'émis-
sion des obligations nécessaires pour achever
leur œuvre. Quant à celles émises, elles reste-
raient uniformes et seraient garanties à la fois
par les produits des deux réseaux et par les deu
gouvernements pour la part qui incombe à cha-
cun.

Les deux réseaux seraient en exploitation en-
tière , l'un , le réseau italien, dès cette année,
l'autre à partir de 1868.
Pour satisfaire aux engagements envers le gou-

vernemenl italien à raison du rachat de son ré-
seau, il a été décidé qu'il serait fait une émission
immédiate de 400,000 obligations, lesquelles se-

raient réservées par préférence aux actionnaires
de la compagnie qui souscriraient dans les 4 pre-
miers jours de la souscription. — Ces obligations
seront émises au taux de 245 fr. avec la jouis-

je à partir du 1"- janvier 1865 et payables
ft '.jen souscrivant, 50 fr. le 1 er juillet, et le
plis, soit 145 fr. sera payable du fa* juillet au
novembre 1865 , à la volonté du souscripteur,
dtjvra tenir compte à la Compagnie de l'inté-
""

3 °/o sur ces 145 fr. depuis le 1" juillet jus-
jour du versement.

■Tdigations seront identiquement les mêmes
,selles des dernières émissions. Il a été annon-
d'assemblée que cette souscription était ou-

è dès à présent et pendant huit jours à Vien-
ta Turin, au siège de la société, et à Londres,
É et Francfort, chez MM. de Rothschild.

(s propositions soumises à l'assemblée ont été
[tées à l'unanimité. i.. n.

II existe une foule de préparations ferrugi-
tes, et cependant médecin et malade sont
¥nt indécis sur le choix à faire. Nous con-

^ns aux personnes délicates , souffrant de
i d'estomac, digestions pénibles, pertes d'ap-
1, ainsi qu'auxljeunes filles dont le développe-

tardif et le sang appauvri, de faire usage
phosphate «le 1er soBnble, de LERAS,
ffyr ès-sciences. C'est le seul médicament fer-
tfeux qui réunisse à la fois la composition
ijts et du sang et produise rapidement les plus
Ifitix résultats. Son succès a été constaté dans

s hôpitaux de Paris. l. b.

CRÉDIT LYONNAIS
à responsabilité limitée. Capital : Vingt Millions.

Bilan au 30 avril 1865.
ACTIF

F. 909,274 35
Igiuille » -24,299,885 56
ges sur Titres, Crédits sur nan-
"]nts et Reports .... » 14,636,017 58
ldants. . 15,842,169 09
Id'ordre et divers ...» 1,216,165 46
tétions, Obligations . . » 2,855,979 »

F. 59,759,491 04

PASSIF

i à intérêts . . . . . . F. 15,290,548 98
((intérêts » 2,137,720 »

1*4 échéances. . . . . . n 1,736,894 05
échéances » 9,757,176 25
tations » 2,888,973 68

^pondants » 5,838,408 19
(ipTes d'ordre et divers . . . » 1,004,868 43
té du dividende de 1864 ...» 600,000 »

foc disponible » 417,497 91
statutaire » 87,403 55

<pl 20,000,000 »

F. 59,759,491 04

Ps à échoir en portefeuille . . » 24,299,885 56
Ls en circulation avec l'endosse-
mt de la Société ...... 19,342,890 19

F. 43,642,775 75

certifié conforme aux écritures :
Le Président d^ÇQ^i^i^mniiatralinn,
Le Directeur,

J. letourneur. L. B.

qu'alors à toutes les médications usitées ; le se-
cond , tourmenté depuis plusieurs années d'une
affection chronique de l'estomac ( gastralgie ), a
été radicalement guéri par l'emploi de 6 kilog. de
votre Moutarde Blanche ; le troisième, atteint
d'une maladie invétérée du foie , avec des compli-
cations rebelles, a éprouvé une telle amélioration
dans son état que , dès maintenant, après deux
mois de l'usage de votre graine , je le considère
comme marchant à une guérison certaine.

Je n'ignore pas que la graine de Moutarde Blan-
che ne jouit de toutes ses vertus qu'autant qu'elle
est pure, fraîche, parfaitement mondée ; avariée,
impure ou vieillie, elle devient inerte, et peut
même, si elle est échauffée, devenir nuisible.
Je viens faire appel à votre obligeance et vous

prier de m'expédier encore quelques kilog. de
votre incomparable remède populaire , appelé , à
si juste titre , par le I) r Kooke et par M. 'J'urner,
un remède béni, un magnifique présent du ciel.
Veuillez recevoir, avec mes sincères remercî-

ments, l'assurance de ma considération la plus
distinguée, grognât,

Dr médecin de la faculté de Paris, l. b. 4—4

Un ouvrage d'une utilité incontestable vient de paraître à
la librairie encyclopédique Robet , sous le titre de: du Tva-
vail des Boissons, ou ce qui est permis ou défendu dans
la manipulation des vins , alcools, etc. C'est le seul que
nous sachions qui traite spécialement de celte matière ; aussi
sera-t-il accueilli favorablement par le public auquel il s'a-
dresse ; parce qu'il touche à des intérêts considérables et
qu'il éclaircit et résume des questions difficiles qui n'ont
encore été abordées par personne. (Voir aux annonces).

La Moiiog-raphie «les BIciuoi*i*lioï«les
par le docteur Lebel , opère aujourd'hui une vé-
ri table révolution dans la presse médicale. Il
n'est question que de guérisons bien authen-
tiques d'une maladie réputée incurable. 1 vol.
it:-8°. prix: 4 fr. en timbres, 14 , rue de l'Echi-
quier, Paris. Consultât. Affranch. l. b . 26—24

COÎHTIEEFAÇOilS et IMITATIONS.
Comme tous-Ies médicaments avantageusement

connus, le Chocolat purgatif de Desbrière est con-
trefait et imité. Il y a des gens qui, au lieu de
donner du Chocolat Desbrière lorsqu'on leur en
demande, le remplacent avec du chocolat acheté
à bas prix, et dans lequel la Magnésie n'est pas
toujours pure ou est remplacée par la scammo-
née, la gomme-gutle , lejalap, le mercure doux,
drastiques violents qui irritent les organes digestifs,
causes funestes de nombreuses maladies. Pour
éviter toute fraude , on doit vérifier, en achetant,
si chaque boîte porte la signature desbrière , et si
elle sort bien de la pharmacie rue Le Peletier,
9, à Paris. — Dépôts dans toutes les Pharma-
cies. l. b. 3—3

MERCURIALES
Dernier marché.

Froment l re qualité .

Fràinttti-ALÈ ici. ■ .

;Monsieur Didier,
"ous avez appris , par ma dernière lettre , que
jjiis employé, avec un succès extraordinaire,
1130 kilogrammes de graine de Moutarde blan-
q (de Hollande) que vous aviez bien voulu
litre gratuitement à ma disposition.
; viens de nouveau vous signaler trois cas de
jjpikans inespérées : le premier, sur un sujet
cireux que l'on pouvait à juste litre considérer
cime incurable, dont l'état avait résisté jus

Froment 3e id.
Seigle 1" qualité.
Seigle 2e id. .

-Seigle .3" .id——
Orge
Avoine ....
Haricots. . . .

Farine 1" qualité.
Farine 2 e id. .

Farine 3° id.
Foin les 100 kilo .

Paille

Roanne

. 3 40
"î 9- 30'

. 3 20

. 2 10
. 2 00

-J-9JL
. 2 20
. 1 50
. 5 50
. 38 » »

. 35 » »

. 27 00

. 8 60
. 3 30

Montbrison
3 20
j il)

3 »

2 15
2 05

•JU
2 15
1 86
» 00

38 00
35 00
» »

9 .

3 •

et

Etude de Me VEILLEUX, notaire à Roanne.
FERME

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES.
Le dimanche quatre juin mil huit

cent soixante-cinq , à trois heures de
relevée , en la salle de la mairie de
Pouilly-les-Nonnains, il sera procédé,
par le ministère de M 0 Veilleux , notai-
re à Roanne , à la ferme aux enchères
de deux terres, appartenant à la fabri-
que de l'église de Pouilly-les-Nonnains,
situées à Saint-Léger, même commune
de Pouilly.

Etude de M* JUTTET, avoué à Roanne.
Vente sur licitation,

En l'audience des criées du tribunal civil de
Roanne,

D'UNE MAISON
Avec petit jardin attenant,

Situés à Roanne, rue Impériale,
Dépendant de la succession de Joseph Saunier.
Adjudication au mardi 6 juin 1865, depuis 10
heures du malin à une heure de relevée.
Une maison sise à Roanne, rue Impériale,

desservie par une allée commune , tendant de
la rue Impériale à la rue Sainte-Elisabeth. Cette
maison se compose d'un premier étage avec
cave au-dessous, d'un deuxième étage et d'un
grenier au-dessus.

Mise à prix, 2,000 francs.

Antoinette Barret , veuve de Jean-Baptiste
Jacquet, et Emma Jacquet, sa fille, bobineuse,
demeurant à Roanne, faubourg Mulsaut, ont fait
signifier à MM. Gély et Compagnie qu'ils n'en-

Antoine Auroux , agent de police , et Jean-
Claude Auroux , employé à l'octroi, demeurant
tous deux à Roanne,
Ont fait signifier à MM. Méret et Compagnie,

gérants de la société dite l'Union des tisseurs
roannais, qu'ils n'entendent plus faire partie de
ladite société.

A LOI] il
Ensemble ou silîrémcnt

tendent plus
cotonniers roa

li» tOlllllil

Etude de JUTTET, avoué à Roanne.
Deuxième avis.

M. Jacques-Auguste Rateaux, ayant cédé son

office de notaire par acte privé du 10 juin 1863,
M. Benoît Juttet, avoué près le tribunal civil de
Roanne , y demeurant, place Saint-Etienne, 3,
agissant en qualité de curateur à la succession
de M. François Jouvencel, décédé à Saint-Sym-
phorien-de-Lay, laquelle est créancière dudit
Me Rateaux, annonce qu'il retirera, le cautionne-
ment que ce dernier a versé au Trésor en sa

qualité de notaire.

Etude de M* GOURDIAT, avoué à Roanne.
Suivant jugement rendu par le tribunal civil

de Roanne, le 4 mai 1865, enregistré, Claudine-
Marie Labrosse, épouse de Claude-Marie Achain-
tre, marchand de porcs et propriétaire, avec le-
quel elle demeure à Ecoches , a été séparée
quant aux biens d'avec lui.

A LOUER ME SUITE

DIFFÉRENTES PARTIES DE CLOS
rué saint-jean., 67,

à Iftotume.

S'adresser à M. EDOUARD, marchand
de charbons, y demeurant;
Ou à M. Charles BRISEBRAS , cafe-

lier à Roanne, près le pont.

deux

—«

S US. S»
Société d'Assurances mutuelles contre la GRÊLE

Autorisée par Ordonnance royale et Décrets
impériaux des 21 février 1844, 2 mai
1839, 22 février 1856, 11 septembre 1837
et 7 février 1863

Pour toute la France

Siège social : à Paris , rue de Richelieu, 39.
Directeur-Gérant: M. Lucien DOULADOURE,
avocat.

Secrétaire-Général , chef de comptabilité : M.
Louis SAMAZAN.
L'Association fédérative. et départe-

mentale l'IRIS offre en même temps et
le bon marché que les uns espèrent
n'Oliy-l- les Wiét» S ryhÔQji nom-

unsaul.département, et la sécurité''qjllé
les autres recherchent dans une grande
et forte société.
S'adresser, pour de plus amples ren-

seignements et pour se faire assurer, à
M. Sarrazin , agent-général au Coteau-
Roanne.

ON DEMANDE un domestique et
un jeune garçon. S'adresser au bureau
du journal, rue lmpérirle, 70.

m DÉSIRE ÏÏXE.S.Ï
vant fournir une somme d'environ 3 à
4000 francs pour une industrie très-
lucrative.
S'adresser au bureau du journal.

VASTES IiGASINS
Ayant servi d'atelier: teinture, pou-

vaut servir à des ateli/ayisjserrurerie,
de menuiserie ou poulépôt de mar-

chandises, avec logemit au-dessus.
S'adresser à M. MASLRD cadet, rue

Impériale, à Roanne.

A LOL1R
An 1 er Aovcinbi'cii'achaiii

VASTES MAGASINS
remise, logements ii premier

Situés rue Sainte-Elisabet, 61, rue de la

Chapelle, 1, place d Marché.
Ces magasins convieirent pour un

commerce d'épicerie eiigros ou pour
tout autre genre de comierce.
S'adresser à M. TACION fils , hôtel

Saint-Louis, à Roanne.

A VENDIE
a de très-bonnes cotditions

et avec de grandes facilités par les paiements

IMBLES
.Situés d Roayie

Co n s i s tsnTTTrTîn "3 ^ ivii i iss^V) s d g mu rs y
en Corps de Bâtiments ave(LTApenclan-
ces actuellement occupés et u.ui bon
rendement ; 2» en Emplacement e,.iyfai _
son d'habitation bourgeoise , pou\Mlt
être avantageusement affectés à la fabr.
cation de la cotonne, et dont on peut
donner de suite la jouissance.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70. 4—4

A VENDUE
un

FONDS D'EPICERIE
très-bien achalandé

Situé d Roanne , rue des Planches, 7.
S'adresser à M. Berthelier , qui ex-

ploite ledit fonds. 5— 5

A VENDRE
_

En gros on en détail
des

TERRES
AVEC PRISE D'EAU

Et plantées de beaux peupliers
Situées lieu du Rivage.

Entrée en jouissance de suite.
S'adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70.

A VENDRE A L'AMIABLE

1» UNE MAISON
Située aux Raraques-Mulsant.

Cette Maison forme l'angle de la rue

Saint-Laurent et de la rue Mulsant, et
se compose de Rez-de-Chaussée, pre-
mier et deuxième Etages , Caves, Gre-
niers, Boutiques de tisserand, Cour et

Dépendances, formant cinq logements,
dont un bureau de tabac ;

»• U NT FMÉ
Situé d Saint-André, lieu de Corbet
D'une contenance d'environ un hec-

tare.
On donnera tontes facilités pour les

paiements.
S'adresser à M. Dumont , meunier à

Saint-André , lieu de Corbet , ou à
Me Veilleux , notaire à Roanne.

A VENDUE
UN

FONDS DE CONFISEUR
ET PATISSIER

BONNE SITUATION
^'«dresser au bureau du journal.

M. LE LOUTRE, mar-

chand de chevaux, a

l'honneur de prévenir
le publie qu'il vient
de Normandie, avec un

« r r uni. _j_ ^coa^ni de 30 chevaux
d'attelage, de selle et de poste, qui se-
rouf vendus aux enchères,* a Vichy, le
22 et le 23 mai, chez M. LANÇOIS,
maître d'hôtel à Vichy (Allier). 2—1

\Fv\

A VENDRE A L'AMIABLE
Une jolie

PITITI PROPRIÉTÉ
Située commune de Villerest, lieu de
la Mirandole, d 3 kilomètres de

Roanne.
Elle se compose de maison, jardin,

cour, terre, pré, vigne, ayant le tout
une superficie de 6 hectares 80 ares

environ, d'un seul tènement.
S'adresser; à M. COTE , marchand de

parapluies , rue Impériale , n° 78 , à
Roanne. 3—1

REVUE ILLUSTRÉE
des eaux minérales, bains d^ mer,

stations hivernales.

La Bevue illustrée , publiée à Paris, 36, rue
Monlholon, est la continuation de la REVUE
DES EAUX et de la FRANCE MÉRIDIONALE
fusionnées.
La Bevue illustrée s'adresse aux cent mille

touristes, voyageurs, fantaisistes, nomades, cos-
mopoliies, convalescents et malades, qui fré-
quentent, selon les saisons, les Casinos, les Kur-
saals, les Cercles, les Bains, les Stations esliva-
les et hivernales de l'Allemagne, de la Suisse,
de l'Italie, de l'Espagne, de la France et de
l'Algérie.
La Bevue illustrée publie chaque semaine

une Chronique des eaux, les Echos de Paris,
des Nouvelles du Sport et du Canotage , des
Théâtres, des Arts, des Sciences et de la Litté-
rature, ainsi que des Variétés médicales.
La Revue illustrée, par ses gravures splendi-

des, rivalise avec les meilleures publications
illustrées. Son papier et sa typographie ne lais-
sent absolument rien à désirer.
La Revue illustrée a adopté un mode de pu-

blication par 8, 12 ou 16 pages, selon l'impor-
lance des saisons."
Son prix d'abonnemknt est de 20 fhancs
pour toute la france , et de 25 francs

pour l'étranger.
Les abonnements partent du 1" de chaque

mois.
Envoyer un mandat de poste de 20 francs (de

25 francs pour l'étranger), à M. le Directeur de
la Revue illustrée, 36, rue Montholon , Paris.
Nota . Les personnes qui adresseront directe-

ment à la direction de la Revue illustrée le mon-

tant de leur abonnement d'un an (soit 20 fr. )
recevront en prime et gratis, pendant trois mois,
Mon Journal quotidien, ou, pendant 6 mois, le
Polichinet , journal bi-mensuel, illustré pour
les enfants, et la magnifique Valse le Sourire, de
Bernardin , chef d'orchestre des Salons de
Vichy. é
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NAIS
4

LITTÉRATURE, INDUSTRIE,

JOURNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE
AGRICULTURE & AVIS DIVERS

DÉSIGNÉ A ROANNE POUR INSÉRER LES ANNONCES JUDICIAIRES.

Les localités suivantes peuvent affranchir
à 10 c. les lettres pour Itoanne et réciproque-
ment: Balbignv, Briennon, Clierier, Corom.-
Vcrnay, Cordelle , Coteau, Lentigny, Nandax,
Neulize, Ouches, Parigny, Ferreux, Pinay,
Pouilly-les-Nonnains, Pouilly-sousrCharlieu,
Riorges , St-Cyr de-Faviére, St-Jodard, St-
Maurice, St-Nizier, St-Pierre, St-Vincenl,
Villemontais, Villerest, Vougy.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Un an , 8 francs ; — Six mois, 4 francs.

L'Abonnement continue jusqu'à réception d'un
avis contraire.
La publication légale des actes de société est obliga-

toire, pour l'année »»>a, dans les quatre journaux
suivants: Le Mémorial de la Loire, le journal de Mont-
brisoa. \'F.cho Roannais, Le Nouvel Echo de la Loire.

L'ÉCHO ROANNAIS PARAIT TOUS LES DIMANCHES.

prix df.s insertions t

Annonces , 25 cent. — Réclames , 50 cent.

Insertion gratuite de tous les articles d'intérêt public.

ON S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. Feriay, imprimeur, rue du Collège, 9,
et rue Bourgneuf.

Chez M. suuzon, imprimeur, rue Impériale, 70.
A PARIS,

Chez M. IIavas , rue Jean-Jacques-Rousseau, 3.
— MM. Laffite, Bullier et C 1», place de la
Bourse, 8.

Dernière levée de la boite au Bureau.
4 h. 30 du matin. Saint-Etienne, Lyon et
route, Saint Sympliorien, Tarare, Thizy,
Régny, Charlieu, Charolles , et toutes les
communes desservies par le bureau de
Iloanne.
il h. 30 du matin. Lyon, Clermont et route.
3 b. 30 du soir. Saint-Etienne , Montbrison.
7 h. du soir. Paris, toute la ligne et au-delà,
Belmont, Charlieu , Pouilly.
8 b. du soir. Lyon, Tarare, Thizy et route.

TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'HIVER, a dater du 14 novembre, entre PARIS et LYON)

Trains se dirigeant sur Parts.
Trains se dirigeant sur Lyon.
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Les trains qui correspondent avec Clermont par St-Germain-des-Fossés , sont ceux qui partent de Roanne à 8 h. 25 m. midi 47 et 4 h. St. —Le train qui correspont avec Vienne par Givors est celui qui part de Roanne à midi 21. Tous les trains correspondent avec Vichy.

Roanne, le 21 Mai 1865

— M. le ministre de l'intérieur vient d'adres-
ser à MM. les préfets la circulaire suivante :

Paris, le 14 mai 1865.
Monsieur le Préfet,

L'article 25 du décret réglementaire pour l'élection des
députés au Corps législatif, en date du 2 février 1852, est
ainsi conçu :
u A l'appel de son nom, l'électeur remet au président son

» bulletin fermé.
» Le président le dépose dans la boîte du scrutin , laquelle

» doit, avant le commencement du vole , avoir été fermée à
« deux serrures, dont les clés restent, l'une entre les mains
» du président, l'autre entre celles du scrutateur le plus
» âgé. »

Celte disposition a été implicitement étendue par la loi
du 7 juillet suivant, aux élections des conseillers d'arrondis-
sentent et des conseillers généraux.
Elle a été textuellement reproduite dans l'article 38 de la

loi du 5 mai 1855, au sujet des élections des conseillers mu-

nicipaux.
Malgré ces prescriptions formelles, on a négligé, dans un

trop grand nombre de communes, de faire l'acquisition des
boites fermées dont la loi exige l'emploi. Celle inexécution
des règles établies a provoqué, dans plusieurs circonstances
de» récriminations qui ont été portées jusque devant le
Corps législatif.
Je reconnais volontiers, Monsieur le Préfet, qu'il ne faut

pas s'exagérer la gravité de ces incidents , et que, dans la

plupart des cas, les faits critiqués s'expliquaient par la bon-
ne foi même qui présidait au scrutin. Toutefois, je crois
devoir vous engager à rappeler les maires à la stricte ob-
servation de la loi.
Ce n'est pas que je regarde les garanties qu'elle a établies

comme nécessaires pour prévenir des fraudes dont les mai-
res sont détournés, non-seulement par leur dignité de fonc-
tionnaircs, non-seulement par la certitude d'encourir l éner-
gique réprobation de l'administration supérieure, mais en-

core par les sentiments les plus simples de l'homme d'hon-
neur. Mais ces précautions sont utiles pour empêcher des
irrégularités qui peuvent vicier les éléments de l'élection,
et aussi pour prévenir les soupçons, même injustes , aux-

quels, dans les luttes politiques, les candidats et leurs parti-
sans se laissent trop souvent entraîner.
Veuillez donc, Monsieur le Préfet, inviter les maires des

communes qui n'en sont pas encore pourvues, à proposer
au conseil municipal l'achat d'une boîte qui servira pour les
élections des conseillers municipaux, des membres des cou-
seils d'arrondissement et des conseils généraux et des dépu-
tés. Je ne vous envoie pas de modèle : l'uniformité des ur-
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X.

Ces dernières paroles , et l'effusion pénétrante
avec laquelle elles furent prononcées, causèrent
à Odilie une émotion qu'elle ne put vaincre. Ses
yeux, que jusqu'alors elle avait tenus constant-
ïneut baissés, se soulevèrent. Elle les fixa sur

ceux de Jules avec une ravissante expression de
tendresse, et, cédant au penchant irrésistible de
son âme : — Oui, dit-elle d'une voix faible, mais
pleine d'un charme inexprimable, oui, Jules,
je t'aime. Je ne puis m'en défendre. Un ascen-
dant vainqueur triomphe de toutes mes résolu-
lions , et me rend déjà indigne des engagements
sacrés que je vais contracter.

— Indigne !... non, Odilie; tu es pure comme
l'innocence. Tu es toujours l'Ange du Bocage,
et le sacrifice que tu vas faire à la foi des ser-

lùcnts t'élève bien au-dessus d'une froide estime.
— Ce sacrifice , je le ferai, je le ferai tout en

tier, et, tidèle au devoir du triste hymen qui s'ap-
prêle, si je ne puis te bannir de mon, cœur je
saurai du moins...
— Je te comprends et je t'approuve. Lorsque

cet hymen que j'abhorre aura consommé ma

perte, sois sans crainte : j'aurai le courage de te
fuir. Je cacherai loin de toi ma douleur et ines
larmes. Mais aujourd'hui que, pour la dernière
fois peut-être, il nous est permis de nous voir
et de nous entendre, promets-moi que, chaque
jour de ta vie, lu m'accorderas une de tes pen-
sées, que tu ne voileras pas mon image du crêpe
de l'oubli, et que la solitude discrète entendra
quelquefois ta bouche prononcer mon noin; dis,
le promets-tu ?
— Je le promets.
— Et moi, je le promets à mon tour, ô toi!

la seule femme que je puisse aimer, de ne vivre

nés n'est nullement nécessaire : la boîte la plus ordinaire,
convenablement disposée, suffira.
Cèlte acquisition n'exigera qu'une dépense minime , et

moyennant un sacrifice insignifiant pour le budget munici-
pal, il sera eu même temps satisfait au vœu de la lo: et à ce

sentiment, non moins respectable, qui veut que la loyauté
de l'homme public soit à l'abri de tous les doutes.
Je vous serai obligé de me rendre compte des résultais

que vous aurez obtenus.
Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma cousidé-

ration très distinguée.
Le ministre de l'intérieur,

La Valette.

M
M. le Préfet de la Loire a adressé la lettre suivante à
!. le Maire de Saint-Etienne :

Saint-Etienne, le 15 mai 1865.

Monsieur le Maire,
Napoléon Icr, captif sur le rocher de Sainte-Hé-

lène, s'est rappelé l'héroïsme des habitants du
Forez. Il a dit : Je lègue 50,000 fr. au département
de la Loire.
Vous connaissez l'emploi du revenu de ces

50,000 fr. Chaque année nous les convertissons
en prix décernés à des actes de courage et de
vertu.

L'Empereur Napoléon III, toujours plein de sol-
licitude pour ceux qui travaillent et qui souffrent,
a exprimé le désir que cette année le legs soit
employé en faveur des ouvriers les plus éprouvés
par la crise industrielle en ayant soin, toutefois,
que chaque allocation offre lè double caractère
d'un prix et d'un secours.
Pour me conformer au désir de Sa Majesté, je

vous prie, Monsieur le Maire , de me présenter
vingt-un ouvriers, pères de famille, méritant d'ô-
tre récompensés à raison de leur,moralité et d'être
aidés dans leur lutte contre les rigueurs de la
crise industrielle. Je leur accorderai à chacun une
allocation de 100 francs.
Agréez, Monsieur le Maire, etc.

Le Préfet de la Loire ,

L. SENCIER.

— Jeudi prochain , jour de l'Ascension , il sera
procédé à la bénédiction età la pose de la première
pierre de l'Hôtél-de-Ville de Roanne. M. le Préfet
de la Loire a bien voulu accepter l'hommage de

désormais que pour te consacrer les pensées, les
sentiments, les actions de ma vieentière. Quelque
part que le destin m'entraîne, ton image adorée
sera ma seule compagne. Que la fortune m'élève
ou m'abaisse, qu'importe? Je serai toujours assez
riche, assez grand, puisque j'ai ton cœur.
— 0 Jules 1 que ces paroles sont douces à mon

cœur désolé ! mais je n'accepte point cette abrté-
gation de toi-même : je ne veux pas que mon
souvenir soit un obstacle aux brillantes destinées
qui sont dues à tes talents et à la noblesse de ton
caractère.
— Que dis-tu? de brillantes destinées !... tout

ici-bas est vain, fugitif, illusoire ; une seule chose
est réelle : l'amour, l'amour vrai. Cette union su-
blime de deux cœurs qui sentent de même, qui
s'attirent, se cherchent et se confondent, voilà
ce qui est doux. Tout le reste ne vaut pas un
regret.
— Mais ce bonheur que procure un lien tissu

par l'amour, une autre que moi peut le le rendre,
et tu ne dois pas y renoncer. C'est assez d'une
viclimç.

Jamais. J'ai vu Odilie, j'ai compris'son âme,
j'en suis aimé, et je pourrais parjurer le noble
sentiment qu'elle m'inspire! non-ce sentiment
n'a point sa source dans les viles passions quiénervent un cœur vulgaire. Il est ma vie, plus
que ma vie; car ainsi que mon âme, il survivra,j'en ai la conviction, aux formes périssables de
notre existence mortelle.
Jules ouvrit une fenêtre qui donnait sur la

campagne, y attira doucement Odilie, et repritavecchaleur : Vois-tu les astres de la nuit blan-
chirà l'horizon ? qu'ils soient les témoins du pactesacré qui nous lie dans cette vie, comme dans l'é-
ternité! Parmi eux, peut-être, il en est un quel'Eiernel a désigné pour être le refuge des amants
malheureux , pour les réunir lorsqu'ils quittentce globe misérable, cette terre d'exil, où une
prétendue sagesse humaine sacrifie à de folles
convenances les plus tendres, les plus légitimespenchants de la nature. Séparons notre âme des
vils intérêts de ce monde, et que, par la pensée,

celle fête. Voici le programme que M. le Maire
vient de faire afficher :

« A onze heures , réunion à la Sous-Préfecture
des autorités qui accompagneront M. le Préfet
sur le lieu de la cérémonie.

» A onze heures et demie , bénédiction et posede la première pierre de l'édifice.
» Avanl, pendant et après la cérémonie , il seratiré des salves de coups de boîte.
» Des distributions de vin seront faites aux in-

digents, par les soins des dames du Phénix. »

— Le Concert que nous avons annoncé au bé-
néfice de la construction de l'église de Notre-
Dame-des-Victoires , aura lieu jeudi prochain, à
huit heures du soir. Presque chaque soir , les
sociétés musicales de notre ville vont s'exercer
dans ce monument grandiose qui fait honneur à
l'architecte qui en a produit les plans , et à l'en-
trepreneur qui l'a construit. L'édification de celte
église a coûté beaucoup plus qu'il n'avait été pré-
vu, et a absorbé toutes les ressources de la fa-
brique. Nous sommes persuadés que tous nos
concitoyens s'empresseront d'aller offrir leur
obole pour l'achèvement de cette belle construc-
tion, qui touche à sa fin.

Ce concert est donné par les sociétés musicales
de.notre ville, qui ont obtenu le concours de M. et
Mme Soustelle, artistes du Grand-Théâtre de Lyon.On distribue des billets de souscription à l'a-
vance , chez M. Durand , libraire, et chez M. Ju-
lien-Verger, rue Impériale.
Le prix des billets est : cinq francs pour les

places réservées et numérotées ; deux francs 50 e.
pour les premières places ; et un franc pour les
secondes. Toutes les places auront des sièges.Nous ne connaissons pas encore le programmedu Concert.

On a placé des lustres à toutes les arcades de
la nouvelle église de Notre-Dame-des-Vicloires.
Cesluslres,d'un stylesiinpieet toutdorés, ne nous
paraissent pas s'harmoniser avec le style de l'é-
glise.

— Les époques des examens des aspirants et
des aspirantes au brevet de capacité de l'inslruc-
tion primaire, pour ia deuxième session de 1865,
sont fixées de la manière suivante :

elle s'élève vers ce séjour de la céleste protec-tion; alors, l'immensité fût-elle entre nous, celle
douce contemplation nous rendra comme pré-
senls l'un à l'autre, nous rappellera ces courts
instants d'une douloureuse effusion, et soutiendra
notre courage. —
Odilie jetait de tristes regards sur la voûte

étoilée du ciel, et son pâle visage où se reflétait
la vague lumière de l'astre des nuits, en recevait
une expression sublime d'amour et de mélanco-
lie, Sa main tremblait dans celle de Jules.

—- Rassure-moi, ô ma chère Odilie! continua
Jules d'une voix suppliante; dis-moi que, malgrél'absence, je vivrai dans ton cœur, et que toujourstes pensées se confondront avec les miennes,dans le souvenir de cette heure marquée par nostristes adieux.
— Ah ! je le sens, l'amour payé d'amour est

impérissable; oui, Jules, je te le promets : mon
seul bonheur sera désormais d'échapper auxim-
portunes relations du monde, pour venir confier
à cette solitude mes secrètes douleurs : elle verra
mes larmes, elle entendra mes soupirs; et si jepuis goûter quelque consolation, ce sera de sa-
voir qu'au môme instant je serai l'unique objet de
les vœux et de tes pensées.
— J'ai encore une faveur à implorer de toi :

laisse-moi couper une boucle de tes cheveux,
et que, placée sur mon cœur, cette portion de loi-
même le pénètre sans cesse de la consolante cer-
titude de ton amour.
— Que me demandes-tu? Songe au devoir in-

flexible qui déjà m'est imposé, et qui déjà mur-
mure de ce doux entretien.
— El toi, songe que nous allons nous quitter,peut-être pour ne plus nous revoir : songe quece gage de ton amour sera le seul que je rece-

vrai de loi. Ah I l'exil qui va nous séparer, est
trop douloureux pour que tu y ajoutes encore la
privation d'un bien si cher à ma tendresse.—
Odilie garda le silence, mais un doux regardparla pour elle; elle laissa prendre ce qu'ellen'osait donner, et Jules fut bientôt possesseurde ce gage innocent du plus tendre amour. Il

Aspirants, le jeudi 27 juillet, pour les épreuvesécrites obligatoires.
Aspirantes, le mercredi 2 août, pour les épreu-

ves écrites obligatoires
Aspirants, le lundi 31 juillet, pour les épreuvesfacultatives.
Aspirantes , le vendredi 4 août, pour les épreu-

ves facultatives.
Les candidats devront se faire inscrire à Tins-

peclion académique, à l'hôtel de la Préfecture,d'ici au 27 juin prochain.
— M. Garin , actuellement receveur de l'enre-

gistrement et des domaines à Laissac ( Aveyron ),vient d'être appelé au bureau de Lapacaudière
(Loire).
Il remplacera M. Légier-Desgranges , nommé

au bureau d'Auzances (Creuse).
— Les assises du département de la Loire pourle deuxième trimestre de 1865 , s'ouvriront à

Montbrison, le lundi douze juin prochain , à huit
heures du matin. Elles seront présidées par M.
Français, conseiller à la Cour impériale de Lyon,assisté de MM. Roux, vice-président au Tribunal
de première instance de Montbrison , et Dorier,juge au même Tribunal.

'
— Un incendie, qui avait pris tout à coup des

proportions effrayantes , s'est déclaré, vendredi
dernier, à 7 heures et demie du soir, dans les corn-
bles de la maison de M. Gay, vétérinaire, située
sur la place Saint-Etienne, à côté de la halle aux
blés.
Aux premiers cris d'alarme, les autorités mu-

nicipales et administratives sont accourues pourorganiser lès secours. La compagnie des pom-piers n'a pas tardé d'arriver, et avec le concours
et le zèle des personnes portées de bonne volonté,
on a bientôt été maître du feu, et à huit heures et
demie, il n'y avait plus de danger. Tout le monde
a fait son devoir; chacun se mettait volontiers à
la chaîne. Nous y avons remarqué plusieurs ecclé-
siasliques, et les frères des écoles chrétiennes,
qui sont restés sur les lieux jusqu'à plus de dix
heures, reformant la chaîne chaque fois qu'il enétait nécessaire.
On a remarqué l'infériorité du matériel de

notre compagnie des pompiers. Leurs pompes

allait exprimer l'ivresse de sa reconnaissanci
lorsque la cloche de la grande porte du ch:
leau, interrompant le silence de la nuit, résonn
coup sur coup. A ce bruit, une vive inquiétuds'empara d'Odilie. Il faut nous séparer, s'écri;
t-elle; adieu , Jules , adieu; conserve ta vie si t
veux que je vive , et n'oublie pas la malheureus
Odilie. —
Jules obéit, il s'éloigna en baisant la mai

de sa bien-aimée, où tombèrent deux larmes brt
lantes.
Odilie rentrait au château , lorsqu'elle fut rei

contrée par Céphise, qui lui dit assez brusqutment : Ma cousine , j'allais vous chercher ; voir

époux vient d'arriver; il vous attend. A ce nu
d'époux, tout son sang fut comme glacé dans se
Veines; elle chancela , s'arrêta pour reprendre u
peu de calme, et tremblante encore, entra dans 1
salon.

Un jeune homme, d'une tournure éléganted'une figure animée, et qui ne manquait pas d
noblesse, s'avança vers elle, et lui dit avec ai
sance : Mademoiselle, je me présente à vous ave
des droits qui me sont bien chers, puisqu'ils von
nj'assurer la possession de votre main; puissiez
vous compléter ma félicité en y joignant le do;
de votre cœur.

Monsieur, répondit Odilie d'une voix mal as
surée, je remplirai la volonté de mon père.
— Hélas 1 j'ai comme vous, j'ai perdu le miei

peu de jours avant mon départ de l'Amérique, ises derniers moments, il m'a fait jurer de n'avoi
que vous pour épouse. Ce serment fut fait ave
l'insouciance d'un cœur indifférent; mais je vou
vois, et je sens que mon bonheur dépend au
jôurd'hui de son exécution. —
Odilie avait le cœur trop plein pour être sensible à ce compliment. Elle s'assit, et le jeunhomme prit place entre elle et Céphise : « Je n

fais que ddrriver, conlinua-t-il ; j'aurais pu re
mettre à demain ma première visite; mais j'apensé qu'en affaire pareille, il n'y avait pas d
temps à perdre. Je m'applaudis de cet empressemèht; car vos attraits sont bien au-dessus d
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pouvaient à peine lancer l'eau jusqu'au milieu du
bâtiment incendié , tandis qu'une pompe envoyée
par M. Martin-Gubiàn, beaucoup plus petite que
celles de la ville, atteignait facilement le lieu du
sinistre, et a contribué beaucoup à se rendre mal-
ire du feu.
Le feu a dévolé les mansardes et une partie du

troisième étage. Les causes qui l'ont communi-
quée sont jusqu'ici inconnues.
Nous ne connaissons pas encore l'étendue du

dommage, qui est couvert par une assurance à la
compagnie la Providence.

Comme toujours, cet incendie a donné lieu à
des actes de courage et de probité qu'il importe
de signaler.

Une grande partie du mobilier, tout le linge et
les objets précieux du troisième étage ont été
sauvés par le dévouement de deux hommes qui,
sans calculer le danger imminent qu'ils couraient,
ont enfoncé les portes, assistés des gendarmes,
et ont séjourné dans les chambres, malgré les flam-
mes au-dessus de leur tête, tout le temps néces-
saire pour enlever tout ce qui était possible de
l'être.

Ces deux hommes, L. Coutaudier et Barbier, sont
d,es soldats en réserve, travaillant à Roanne, pour
l'administration de Saint-Alban. Coutaudier s'est
particulièrement distingué ; il a eu son pantalon
et sa blouse brûlés. Pour éviter les flammes, il
était obligé de se tenir courbé. Parmi les objets
précieux qu'il a pu sauver, se trouvaient une mon-
tre et une chaîne en or d'un grand prix, dit-on,
qu'il n'a pu remettre au propriétaire que le len-
demain matin. 4

Grâce au courage de ces deux hommes, le lo-
cataire ou la Cie d'Assurances aura moins de
pertes à supporter.
On est d'autant plus heureux de signaler cet

acte de courage , que Coutaudier n'en est pas
à son début. Deux fois à Roanne, une fois à Lille,
une autre à Lyon, les journaux ont signalé son
dévouement dans des cas d'incendie.
On cite aussi un nommé Faisant, qui a servi

plusieurs années dans la marine.

— Ine épouvantable tempête s'est abattue, lun-
di dernier, sur le bassin de Rive-de-Gier.
Les ravages sont très-considérables; ils s'éten

dent aux communes de Rive-de-Gier, Grand-Croix,
Lorette , Chagnon , Saint-Romain , Saint-Martin,
'Parlants, Dargoire. Après avoir désolé toute celle
contrée, dévasté les récoltes, déraciné les arbres,
raviné le sol, l'orage s'est dirigé sur le canton de
Mornant (Rhône).
On ne saurait encore évaluer, même approxi-

mativement, les pertes causées par ce sinistre.
Les vignes sont complètement hachées ; elles en

auront, dit-on, pour deux ans avant de se remet-
tre. Les pommes de terre, dont les liges étaient
déjà sorties, sont à peu près perdues ; celles qui
avaient été plantées en dernier lieu donneront
cependant quelque récolte. Les blés sont détruits
en très-grande partie. Les prés seuls pourront
donner une seconde coupe.
Les villes et les villages ont subi aussi des dom-

mages. En maintes maisons, les vitres ont été cas-
sées et les toitures obstruées par la grêle ne sufli-
sûient plus à l'écoulement des eaux qui se sont
répandues dans les greniers et de là dans les ap-
portements où elles ont causé de graves avaries.
Les populations agricoles qui ont vu s'anéantir

en un quart d'heure ou vingt minutes, toutes
leurs espérances et le fruit de leur travail d'une
année entière, sont plongées dans la consterna-
tion.
Le vallon de Rive-de-Gier n'est pas le seul quiait à eu souffrir. A Givors , St-Fons, St-l)enis-de-

Bron , Vénissieu , Dessine, le fléau a détruit en

quelques minutes les récoltes sur pied. Les terri-
toires deSte-Foy, Ecully, ont aussi été gravement
atteints. Dans les endroits les plus fortement
frappés, et surtout à Vénissieu et à Saint-Fons,
les champs de blé ont été littéralement hachés,
les jardinages écrasés et les vignes complètement
mutilées, dépouillées de leurs nouvelles pousses
déjà chargées de formes. Pour certains petits
propriétaires, c'est un désastre complet.
— Gouvernier, l'auteur du vol commis au châ-

teau de Saint-Georges-de-Baroilles, dont nous
avons parlé.dans notre numéro du 30 avriljdernier,
a été jugé à l'audience de police correctionnelle

l'éloge que monsieur votre père en faisait dans
ses lettres , et mon admiration....
— Vous aurez, dit Céphise , tout le temps d'ad-

mirer ma cousine. Avant tout, il est bon de se
reconnaître. Je ne doute nullement de votre

loyauté : cependant la prudence exige que votre
naissance soi t constatée par des litres irrécusables.
— Rien de plus juste. —
Le jeune homme sortit un portefeuille, et en

lira quelques papiers. Voilà, dit-il, mon extrait
de naissance, le double de l'engagement contrac-
té, signé et scellé par le père de Mademoiselle et
le mien, et une moitié d'anneau qui doit s'adapter
à celle qui est restée entre vos mains. Voilà de
plus quelques-unes des lettres que M. de Chan-
sey a écrites à mon père. Hélas 1 celle-ci est arri-
vée comme il venait de rendre le dernier soupir.

» Eugène de Suligni.... C'est bien cela, dit Cé-
phise en examinant l'acte de naissance. Cepen-
dant, nous allons procéder à la confrontation du
reste. » A ces mots, elle sortit pour allerchercher
la cassette qui renfermait les pièces correspon-
danles à celles qu'elle venait de voir.

« Mademoiselle, dit le jeune homme d'un ton
assez délibéré , nous ne nous connaissons guère ;
mais j'espère que nous aurons bientôt fait con-
naissance. Sans doute en m'épousant, vous cé-
dez plus au devoir qu'au penchant. Rassurez-
vous ; je sais vivre. J'adoucirai autant que possi-
ble les chaînes de l'hymen; je hais la tyrannie :

jouir est ma devise. Vous serez libre, très-libre,
et notre immense fortune vous fera goûter les
douceurs de ce superflu qu'on a eu raison d'appe-
1er chose si nécessaire.
— Monsieur, dit Odilie avec l'accent de la timi-

dité, le luxe n'a point présidé à mon éducation,
et son éclat me touche peu.

— A la bonne heure; «hacun jouit à sa manière,
c'est un droit incontestable.
— Je pense, Monsieur, que vous admettez celui

de secourir l'infortune.
— Sans doute. La bienfaisance est une vertu

sublime; vous l'exercerez tout à votre aise, pour-
y\x cependant que vous me laissiez de quoi vivre

de vendredi dernier, a et été condamné à 15 mois
d'emprisonnement :sa femme, qui avait été arrê-
lée comme complice a étéacquitlée.Boire Pierre et
Barnichon Joseph, accusés avec lui de complicité
par recel, ont été condamnés à six jours d'em-
prisonnement.

— L'adjudication des bâtiments de divers gen-
i'es à élever sur la gare du chemin de fer à Am-
plepuis, si elle n'est pas déjà donnée , dit le Jour-
nal de Villefranche, le sera, dit-on, très prochaine-
ment; les travaux préparatoires commenceront de
suite. Cette circonstance fait fortement présumer
cependant que quoique la nouvelle qui fut répan-
due, il y a quelques mois , qu'un service de Lyon
à Tarare et de Roanne à Amplepuis serait établi,
avant que la montagne des Sauvages fut percée,
ait été contredite plus tard, une fois ces bâtiments
élevés, ils ne resteront pas à attendre l'achève-
ment de ce tunnel, pendant deux ou trois ans sans

savoir profiler des bénéfices que leur offriront
ces deux sections en les livrant de suite au public.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 13 au 20 mai 1865.

Mariages (3).
Barret Jean, tisseur, 2S ans, et Lachaize Caroline, lisseu-

se, 25 ans.

Busson Jean-Baptiste, notaire, 39 ans , et Gaillard Anloi-
nette, propriétaire, 33 ans.

Epinat François, tailleur d'habits, 28 ans, et Bourrienne
Jeanne, 2â ans.

Naissances (9).
Verger Anne, fille de Jean-Marie Verger, et de Bcaufils

Françoise. — Chauvin Marie, fille de Jean Chauvin, et de

Devigne Adèle. —Dumas Claudine, fille de Claude Dumas,
et de Billard Antoinette. — Massotier Antoine, fils de Charles
Massotier, et de Bâtisse Pélronille. — Gay Louis, fils de
Claude Gay, et de Valois Madeleine. — Livet Pierre, fils de
Benoît Livet, et de Fillon Denise. — Alliot Claude, fils de
Claude Alliot, et de André Marie. — Darmet Gabrielle, fille
de Nicolas Darmet, et de Boirot Marguerite. — Perrichon
Matthieu-Louis, lils de Jean Perrichon, et de Bigre Nathalie.

Décès (6).
Rondier Jean, vitrier ambulant, célibataire, 2A ans. —Du-

rier Denis, là mois.—Bournichon Antoine, AO jours. —
Guillaume Benoît, journalier, célibataire, 57 ans. — Décoret
François, cultivateur, 77 ans. — 1 enfant mort-né.

THÉÂTRE DE ROANNE

Aujourd'hui dimanche, un des ouvrages les
plus amusants, avec chants et danses,

PARIS LA NUIT
Pièce mêlée de chants et de danses en 8 ta-

bleaux, par MM. Dupeuty et Cormon , musique
nouvelle de M. Artus.

LE BRÉSILIEN
Vaudeville en un acte, par MM. H. Meilhac

et Halévy.

LA RONDE DU BRÉSILIEN
Chantée par MM. Tessier et René.

UN JOLI MÉNAGE
Vaudeville en 1 acte, par M. Bernier.

— L'Empereur continue ses excursions algé-
riennes par la province d'Oran. Sa Majesté a été
reçue dans cette ville au milieu du plus grand
enthousiasme. Les épisodes les plus pittoresques
ont signalé ce voyage. En voici quelques-uns
recueillis çà et là dans les correspondances en-

voyées d'Algérie à tous les journaux de Paris et
dans les journaux même de la colonie.
Le général Fleury a retrouvé à la Trappe de

Staouéli un de ses anciens soldats des guides et
a eu avec lui, d'après le Moniteur de l'Algérie , la
conversation suivante :
— Comment, lui disait le général Fleury , vous

est venue l'idée d'entrer dans la Trappe ? Je ne

me serais jamais douté que, du régiment des gui-
des, on passât dans le cloître. Ce n'est certaine-
ment pas moi qui vous ai inspiré cette vocation ?
— Je vous demande pardon , mon général, c'est
vous qui me l'avez donnée. —Comment! moi!
et comment cela ? — Vous m'avez si bien appris
à obéir que la discipline du cloître ne m'a pas
paru au-dessus de mes forces.

Sa Majesté a été reçue dans les deux mosquées

un peu gaîment; car, charité bien ordonnée coin-

mence par soi-même : le proverbe est un peu tri-
vial ; mais il n'est devenu tel qu'à force d'être
vrai. »

Céphise rentra; les pièces furent confrontées,
et leur identité se trouva parfaite. « Maintenant,
Monsieur de Suligni, dit Céphise , que vos droits
sont parfaitement reconnus , il ne reste plus qu'à
fixer l'époque de votre hymen.
— Si mes vœux sont écoutés, répondit Eugène,

on l'éloignera le moins possible.
— Il me semble, dit Odilie avec un peu d'hési-

talion , que mon deuil s'oppose...
— Votre père, dit Céphise, s'empressant de Fin-

terrompre, a exigé que l'usage fût enfreint dans
cette circonstance. Aucun retard ne vous est

permis. Si donc, Monsieur Eugène, vous voulez
nous donner huit jours pour faire les préparatifs
nécessaires en pareil cas , nous ne retarderons pas
davantage l'accomplissement de vos vœux.
— Vos désirs sont des ordres, et je souscris

d'avance à toutes vos décisions.
— Allons, voilà qui est convenu : dans huit

jours. D'ici là, les convenances ne permettent pas
que vous logiez ici ; mais chaque jour vous pour-
rez y venir autant que vous le voudrez; vous y
serez reçu avec l'empressement que nous devons
au fils de M. de Suligni, et à un époux choisi par
le baron de Chansey.
— Je n'aurai pas moins d'empressement à

profiter de cette permission , dit Eugène , en se

retirant; car tout ici me promet le bonheur.
— Ce jeune homme n'est point mal, dit Cé-

phise, aussitôt qu'il fut sorti; il s'exprime avec

facilité, avec grâce même ; je pense, Odilie, qu'il
sera digne de vous. »

Hélas! Odilie était loin de penser de même.
Il y a dans la première vue , je ne sais quelle im-

pression soudaine qui attire ou repousse, et

trompe rarement. Si d'ailleurs, il ne faut que
quelques sons pour juger de la bonté d'un instru-
ment, quelques mots suffisent pour révéler un

caractère. Ce jeune homme , vanté par Cé-phise,
n'était certainement pas sans avantages exté-

d'Alger par les chefs des rites hanafi et meleki, et
le clergé musulman a récité les prières prescrites
par le Coran pour la conservation des souverains.
C'est la première fois qu'un prince catholique
est reçu avec cette solennité par les prêtres des
sectateurs de Mahomet. Un souvenir historique
intéressant se rattache à l'une des mosquées
d'Alger.
La construction de ce monument fut confiée

au commencement du dernier siècle à un archi-
lecte génois qui était esclave à Alger. Par un sen-
liment religieux, cet architecte donna à celte
mosquée la forme d'une croix : le dôine forme
un centre auquel viennent aboutir quatre nefs
voûtées. Les musulmans ne s'aperçurent de la
forme chrétienne du monument que lorsqu'il fut
achevé, et ils firent expier par une mort cruelle
la réminiscence religieuse de l'architecte.
A Blidah, un groupe de jeunes filles a offert à

l'Empereur une corbeille de vers , et une d'elles a

récité ce gracieux compliment :

Souverain, père, époux , soyez trois fois heureux !
Sire ! que le Seigneur vous aide en .toutes choses,
Et pour Celle avec qui vous partagez nos vœux ,

Prenez ce souvenir de la ville des roses.

Au temps de la domination turque, Blidah
était une sorte de Capoue , une ville de repos et
de plaisir que les poètes arabes appelaient la pe-
tite rose ( ourida ). Un tremblement de terre l'a
détruite presque entièrement en 1825. Non loin
de Blidah commencent les gorges de la Cliiffa,
un défilé des plus grandioses, et où un de nos

généraux a pratiqué une roule magnifique. L'Em-
pereur a suivi ce chemin pour se rendre à Mé-
dèah, et a déjeuné dans une auberge située au

bord de la route.

La ville de Médéah, située à 1,000 mètres au-

dessus du niveau de la mer, est remarquable par
sa végétation européenne, qui ne ressemble plus à
celle de la plaine de la Milidja. La température
y est toujours beaucoup plus basse que dans les
autres villes d'Algérie.
Une grande fêle a été offerte à S. M. au palais

Mustapha par le maréchal duc de Magenta. L'effet,
dit-on, a été splendide. Voici le menu tout africain
du souper. Ne dirait-on pas un repas du temps
de Salammbô :

Potage de tortues du Boudouaou.
Relevés. — Pore-épic garni de rognons d'anti-

lope ; quartiers de gazelle de l'Ouargia ; filets de
marcassins de l'Oued-Hallouf.
Entrées. — Salmis de poules de Carlhage; cô-

telettes d'antilope ; pains d'outardes des Cholls.
Rôtis. — Autruche de l'Oglal-Nadja ; jambons

de sangliers.
Entremets. — Sciquiums du Hammah ; œufs

d'autruche à la coque ; gelée de grenades à la
Staoueli.
Pâtisseries arabes. — Onidax, macroûdes , sce-

rakborachs, oribias.
D'après la France, l'Empereur aurait acheté la

propriété princière de la Reghaïa, non loin
d'Alger.
En somme, tout le monde s'accorde à espérer

les plus heureux résultats du séjour de S. M. sur
cette belle terre Algérienne.
— Les nouvelles d'Algérie continuent à ailes-

ter l'heureuse impression produite sur la popu-
lation coloniale et indigène par la présence de
l'Empereur.
On dit qu'avant de quitter la terre d'Afrique,

S. M. érigera l'évêché d'Alger en archevêché, et
créera un évêché à Constantine, peut-être même
à Oran.

— Jeudi dernier, le sieur Martin, de St-Martin,
commune de M i fibel, conduisait une charrette
attelée de deux chevaux et chargée de fumier.
Son beau-père le suivait côte à côte; un enfant
guidait un mulet par derrière. L'orage était me-
naçant, et tous hâtaient le pas.
Tout-à-coup une détonation se fait entendre, et

renverse les chevaux, le tombereau, les deux
guides, l'enfant et le mulet.
Après quelques minutes de torpeur, les mal-

heureux foudroyés reprirent connaissance et se

relevèrent; mais le sieur Martin et son cheval ti-
monnier gisaient raides morts.
M. Martin était âgé de trente ans. Son beau-père

doit la vie à un écart du cheval en flèche. La fou-
dre l'a effleuré pendant qu'il cherchait à ramener
en droite ligne l'animal effrayé.

rieurs ; ses manières étaient faciles , et n'avaient
rien de vulgaire; mais, dans ses yeux , dans son
sourire, on voyait une certaine expression de
cynisme , et il montrait dans ses discours une dé-
rision qui ne peut s'allier avec la noblesse des
senliments.il n'y a que l'insensibilité qui puisse
rire de tout. Les paroles qu'il avait adressées à
Odilie pendant l'absence de Céphise, annonçaient
pour le moins beaucoup de légèreté et des goûts
de dissipation bien opposés à ceux de l'Ange du
Bocage. Cette discordance morale frappa vive-
ment l'âme sensible d'Odilie, surtout lorsque
l'image de Jules, dont son cœur était plein, vint
lui servir d'objet de comparaison. L'amour et la
vérité se trouvaient d'accord , et la crainte de ne

pouvoir estimer son époux se joignit à la certi-
tude qu'elle avait déjà de ne pouvoir l'aimer.

« Odilie, vous ne répondez rien ? reprit Céphise
après un moment de silence.
— Je ne connais point assez M. de Suligni pour

me permettre de le juger.
— Les apparences sont en sa faveur, et sans

faire tort à M.Jules, il me semble qu'il levant
bien.
— Cela peut être; mais mon cœur en juge au-

trement.
— Le cœurl... le cœur nous trompe souvent,

ma chère amie ; nous devons nous en défier. M.
Jules....
— Pardon, ma cousine; mais je ne me sens

pas bien, j'ai besoin de repos. » En disant cela,
Odilie prit un flambeau, et se retira dans son
appartement, où elle fut suivie par la bonne Ma-
rianne.

« Marianne , s'écria-t-elle , dès qu'elle fut libre
de donner un libre cours à la douleur dont elle
était oppressée, c'en est donc fait, il est arrivé ;
plus d'espérance !
— Pauvre enfant! Mais pourquoi tant de dé-

sespoir? Je l'ai vu ce monsieur; il n'est peut-être
pas si beau-garçon que M. Jules; mais il a l'air
plus gai.
— Et loi aussi, Marianne, tu blesses mon cœur

par une odieuse comparaison !

M. Martin était vêtu d'une limousine dont il
avait redressé le capuchon sur sa tête. La foudre
a brûlé son chapeau sans traverser le tissu de
laine du burnous.
Le tonnerre n'a laissé sur la victime d'autres

traces qu'une excoriation à la lèvre inférieure et
une faibli égratignure au sein gauche.
— Le comice viticole de Mâcon vient de décider

qu'une exposition de tous les vins français aurait
lieu ii Mâcon, au mois d'août prochain. Un con-

grès dans lequel toutes les questions intéressant la
viticulture seront traitées, complétera l'exhibi-
tion. Appel a été fuit par le comice de Mâcon à
toutes les sociétés d'agriculture des pays vigno-bles. Les adhésions arrivent en masse.
— Une expérience pleine d'intérêt et dont les

conséquences peuvent être fort importantes vient
d'être faite à Nantes. Un constructeur habile au-

quel l'agriculture et l'industrie doivent déjà l'in-
venlion de plusieurs machines, M. Lolz aîné , a
essayé de résoudre le problème de la locomotion
par la vapeur sur les routes ordinaires, et le récit
publié par le Phare de la Loire prouve que cette
tentative a réussi. Une machine à laquelle on a
donné le nom de l'Avenir a inauguré le service de
Nantes à Nort, et a fait en deux heures le trajet
qui est de 29 kilomètres. Sa longueur, totale est
de 5 mètres, sa largeur de 1,80 en dehors des
roues ; son poids est de 7,000 kilogr., y compris
sa provision de charbon et l'eau qui se renouvelle
à deux réservoirs pendant le parcours. Le con-
ducteur, à l'aide d'un gouvernail, la dirige aussi
aisément qu'un pilote manœuvre un steamer. La
seule difficulté qui ne paraît pas avoir été complè-
tentent vaincue est la conversion dans les courbes
d'un rayon restreint, et encore ne faisons-nous
ici allusion qu'à un contre-temps qui s'est pro-duit a l'aller et qui a été évité au retour. M. le
sénateur Ferdinand Favre , maire de Nantes , as-
sistait à cette expérience et s'est associé aux

espérances que ce premier succès autorise.
— On écrit de Suède à l'Agence Havas: M. de

Corsell, lieutenant-colonel suédois, vient d'in-
venter une nouvelle lantpe dont l'essai a eu lieu à
Stockholm le 30 avril. La clarté qu'elle donne est
trois fois plus intense que celle du gaz; les frais
d'entretien sont de moitié moins coûteux que le
gaz et trois fois moindres que ceux occasionnés
par le pétrole. La matière dont se sert l'inventeur
est la térébenthine non purifiée.
— Mme Sand avait envoyé ses compliments de

condoléance à Jules Janin , à la suite de l'élection
de M. Prévost-Paradol. Le critique des Débats lui
a, dit-on, adressé en réponse, un quatrain ainsi
conçu :

Je vois l'Académie où vous êtes présente.
Si vous m'y recevez, mon sort est assez beau ;
Nous aurons à nous deux de l'esprit pour quarante,
Vous au moins comme quatre et moi comme zéro.
— M. Prévost-Paradol, rédacteur des Débats, le

plus jeune des quarante de l'Académie, serait, dit-
on, sur le point d'abandonner la religion juivedans laquelle il est né, et dont il était toujoursresté l'adepte très-fervent. C'est à Mgr Dupan-
loup, évêque d'Orléans et académicien, que re-
viendrait l'honneur de faire entrer son jeune
et brillant collègue dans le giron du catholi-
cisme.
— Le docteur Athénée, qui vivait il y a 840 ans,

prétend que l'on peut regarder le citron comme
un antidote souverain contre la piqûre des vipè-
res et des serpents venimeux. Il cite l'exemple de
deux hommes qui furent un jour condamnés, en
Egypte, à être piqués par des aspics et autres
reptiles venimeux. En allant au supplice, l'un des
deux mangea un citron que lui avait donné un

cabaretier, et le poison ne l'atteignit pas; l'autre
mourut aussitôt. On répéta la même opération
devant le juge, et le même phénomène se repro-duisit.
En 1863, le citron a guéri la piqûre\d'une vi-

père, bien que l'enflure eût déjà gagné le corpsdu malade. *

En 186i, à Nîmes, le citron a guéri un charbon
provenant de la piqûre d'une grosse mouche. Il
est bon que l'on sache que les boutons charbon-
neux ont leur extrémité noire ou couleur de cen-
dre et sont entourés d'un cercle rouge , noir ou
violet.
Observation : il faut manger le citron avec son

écorce dès que le charbon ou l'enflure apparaît.

— Blesser votre cœur, Dieu m'en garde ! Je
voulais dire seulement que ce jeune homme , sans
valoir M. Jules, peut aussi faire un jour votre
bonheur.
— Mon bonheur! quel mot viens-tu de pro-

noncer? Non , non , point de bonheur avec lui. '

— Mais s'il a les qualités essentielles du carac-
1ère, s'il est bon, aimable ?
— Non, ma bonne, nos âmes ne sont pas faites

pour s'entendre : dans le peu de paroles qu'il
m'a adressées, il en est qui m'ont fait mal...
Que parle-t-il d'opulence, de plaisir!.... Mon
opulence, mes plaisirs, sont d'être aimée de ce-
lui que j'aime. Sans cet accord divin de deux
cœurs unis par les mêmes goûts , les mêmes sèn-
liments, les mêmes pensées , je ne vois dans tout
le reste qu'un vide affreux.
— Mais la nécessité.
— Qu'elle est cruelle !
— Le temps....
— Il ne peut rien sur lésâmes qu'anime une

véritable tendresse.
— Il faut cependant....
— L'épouser.... Oui, je l'épouserai; j'en ai

fait le serment; mais il jouira peu de ce dou-
loureux sacrifice. Mets la main sur mon cœur;
ne sens-tu pas là quelque chose qui te dit que
mon supplice ne sera pas long, et que j'irai bien-
tôt trouver mon père, et lui demander le prix de
mon obéissance ?
— Que dites-vous! s'écria Marianne en serrant

Odilie dans ses bras et versant d'abondantes lar-
mes; vous vivrez; oui, vous vivrez pour être
heureuse encore. »

Rien ne put consoler Odilie. Elle passa une
nuit sans sommeil. Sa dernière entrevue avec
Jules obsédait son souvenir, et chacune de ses

expressions, si délicates quoique toujours pas-
sionnées, comparées à la fade galanterie et à la
légèreté prétentieuse d'Eugène, ne servait qu'à
rendre plus déchirantes les émotions d'un amour
sans espoir, et à rembrunir encore les sombres
tableaux de l'avenir. G. de M.

(France Littéraire). (A continuer).
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— On lit dans le Messager de Bdyônne :

« Il y a quelques jours à peine, un accident
tout à l'ait dramatique, et qui aurait pu avoir de
funestes conséquences puisque la vie de plusieurs
personnes était en jeu, avait lieu à la gare de
Hendaye. Voici dans quelles circonstances:
Le train de marchandises n° 1,007, venant de

Bayonne, au lieu de suivre sa voie ordinaire, prit,
on ne sait comment, celle du dépôt qui le condui-
sait tout droit dans la Bidassoa.
Le chauffeur Cassagnabère, qui avait sa machi-

ne sur la voie prête à sortir du dépôt pour faire
des manœuvres, remarqua le péril, car le train
dévoyé arrivait avec une vitesse assez grande.
Monter sur sa machine , serrer fortement les
freins et attendre de sang-froid le choc dans l'es-
poir d'éviter une catastrophe, fut pour l'intrépide
Cassagnabère l'affaire d'une minute. Le choc se lit
en effet violemment sentir et la machine de se-

cours recula vivement, mais heureusement sans
dérailler ! Le train 1007 avançait toujours ; quel-
ques secondes encore et hommes, machines, train
et marchandises allaient disparaître dans la Bi-
dassoa.
Le danger était réel, imminent pour tous ; mais

,Ie calme, le courage et l'abnégation admirable du
brave Cassagnabère étaient à la hauteur du dan-
ger. N'écoutant que son noble dôvoûment, Cassa-
gnabère revint de toute la vitesse de sa vapeur
sur le train en péril.
Cette fois, le choc formidable retentit au loin.

Un premier wagon fut brisé, un second chargé de
planches, dérailla. Le train s'arrêta à quelques
mètres du fleuve , le péril était évité !... Tout cela
s'était accompli en moins de temps que nous n'en
mettons à l'écrire.
Par un bonheur providentiel, le héros de ce

petit drame n'a pas eu la plus petite égratignure.
Quelques personnes qui étaient dans le train en
ont été quittes pour la peur.
Le mécanicien et le chauffeur du train 1007 ont

seuls reçu de légères contusions. »

— Le Napoléonien de Troyes annonce ainsi
la mort d'un homme assurément fort extraordi-
naire :

François Chalmel, connu à Troyes sous le nom
de Père Croquignole , était né le 8 juillet 1791,
dans un village près d'Alençon, de parents doués
d'une force musculaire tout à fait extraordinaire
pour la course. Son père faisait quarante lieues
par jour à pied, son frère quarante-cinq et sa

sœur trente. Ils sont tous morts à un âge peu
avancé. Lui, faisait souvent quarante lieues par
jour, et il lui est arrivé une ou deux fois d'en
faire quarante-cinq. Courrier du premier Empire,
il portait des dépêches tantôt à l'Empereur de
Russie, tantôt au chef de l'armée d'Espagne, avec
une rapidité presque sans égale. Porteur de dé-
pêches importantes, il fut poursuivi et blessé en

1815, dans les environs de Paris, par des cavaliers
allemands, qui lui enlevèrent les papiers dont il
était chargé et le laissèrent volontairement
échapper. 11 courut, la main sur sa blessure, jus-
qu'à Versailles, où il fut soigné et promplement
guéri.
Un suicide par la guillotine.— Devant le tribunal

civil de la Seine, dans un procès en nullité de tes-

tament, vient de se révéler le fait inouï d'un
homme qui a mis lui-même lin à ses jours par le
singulier mode de suicide que voici. A Castella-
mare, en Italie, il imagina de construire de ses

propres mains une guillotine, à la confection de
laquelle il consacra les deux dernières années de
sa vie; puis il plaça sa tête sous le fatal couperet
et poussa lui-même le ressort qui, en faisant tom-
ber le couteau, le décapita.

Ce malheureux laissait un testament qui fut
attaqué par les héritiers du sang pour cause d'in-
sanité d'esprit. Par jugement rendu en date du 9
courant, le tribunal (l' e chambre) faisant droit:!
cette demande, a prononcé la nullilédu testament
en s'appuyant sur une monomanie de haine du
testateur contre sa famille.

Pour les articles non signés : Sauzon.

Compte-rendu du rapport présenté à l'assemblée
générale des actionnaires de la Compagnie des chemins
de fer du sud de l'Autriche, de la Lombardie et de
l'Italie centrale.

La compagnie des chemins de fer du sud de
l'Autriche, de la Lombardie et de l'Italie centrale,
a eu aujourd'hui, 16 mai, l'assemblée de ses ac-

tionnaires.
En tant qu'assemblée ordinaire, il lui a été

rendu compte des résultats de l'exercice de 1864,
de l'avancement des travaux , des dépenses faites
et de la situation financière de la Compagnie au
31 décembre 1864.
Il en résulte que sur un total de 3,062 kilomè-

très , 2645 sont en état d'exploitation et 417 en

voie de construction.
Les ressources réalisées par la Compagnie

au 31 décembre 1864 s'élèvent, en totalité, à
776,028,445 fr. 52 c. dont 375,000,000 en actions
et le reste en obligations.
Les produits bruts de l'exploitation se sontéle-

vés en 1864 à 63,549,213 fr., et à un produit net
de 39,871,096 fr. 83 c.

Ce produit, joint à une partie des réserves pré-
cédemment faites, a permis à la compagnie de
distribuer à ses actionnaires une somme de 40 fr.
par action sur lesquels 20 fr. ont déjà été payés
en novembre 1864 et le surplus est payable à par-
tir du 17 mai présent mois.
L'intérêt de la séance s'est principalement con-

centré sur les communications faites à l'assem-
blée, en tant qu'assemblée extraordinaire. — Il
a, en effet, été c^onné connaissance du traité pas-
sé entre la Compagnie et le gouvernement italien
pour le rachat des chemins de l'Etat s'élevant à
841 kilomètres dont 687 appartenant à l'Etat et
154 kilomètres exploités par lui pour compte de
compagnies diverses. — Cet achat a été fait au

prix de 200 millions payables en quatre années
sans intérêt, et avec une garantie par l'Etat d'un
produit brut de 28 millions. — L'Etat s'engageant
à parfaire la différence dans le cas où ce chiffre
ne serait pas atteint. — La mise en état et les
additions au réseau sont évaluées à 26,500,000
compensés par l'exemption d'intérêt du prix prin-
cipal de 200,000,000
Il a été rendu compte, dans le plus grand détail,

des conditions auxquelles devra s'effectuer au

mois de Janvier 1867, la séparation en deux com-

pagnies pour l'exploitation des deux réseaux. Les
deux sociétés resteraient solidaires pour l'émis-
sion des obligations nécessaires pour achever
leur œuvre. Quant à celles émises, elles reste-
raient uniformes et seraient garanties à la fois
par les produits des deux réseaux et par les deux
gouvernements pour la part qui incombe à cha-
cun.

Les deux réseaux seraient en exploitation en-

tière , l'un , le réseau italien, dès cette année,
l'autre à partir de 1868.
Pour satisfaire aux engagements envers le gou-

vernemenl italien à raison du rachat de son ré-
seau, il a été décidé qu'il serait fait une émission
immédiate de 400,000 obligations, lesquelles se-

raient réservées par préférence aux actionnaires
de la compagnie qui souscriraient dans les 4 pre-
mîers jours de la souscription. — Ces obligations
seront émises au taux de 243 fr. avec la jouis

sance à partir du 1« janvier 1865 et payables
50 fr. en souscrivant, 50 fr. le 1 er juillet, et le
surplus, soit 145 fr. sera payable.du 1er juillet au

1er novembre 1865 , à la volonté du souscripteur,
qui devra tenir compte à la Compagnie de l'inlé-
rêt à 5 °/0 sur ces 145 fr. depuis le l ,r juillet jus-
qu'au jour du versement.

Les obligations seront identiquement les mêmes
que celles des dernières émissions. Il a été annon-
cé à l'assemblée que celte souscription était ou-

verte dès à présent et pendant huit jours à Vien-
ne età Turin, au siège de la société, et à Londres,
Paris et Francfort, chez ftfM. de Rothschild.

Les propositions soumises à l'assemblée ont été
adoptées à l'unanimité. t.. a.

*

— Il existe une foule de préparations ferrugi-
neuses, et cependant médecin et malade sont
souvent indécis sur le choix à faire. Nous con-
seillons aux personnes délicates , souffrant de
maux d'estomac , digestions pénibles, pertes d'ap-
pélit, ainsi qu'aux jeunes filles dont le développe-
ment est tardif et le sang appauvri, de faire usage
du IPIiospiiatc tic Ici» .soita8»le, de LERAS,
docteur ès-sciences. C'est le seul médicament fer-
rugineux qui réunisse à la fois la composition
des os et du sang et produise rapidement les plus
heureux résultats. Son succès a été constaté dans
tous les hôpitaux de Paris. n. b.

CRÉDIT LYONNAIS
Société à responsabilité limitée. Capital : Vingt Millions.

Bilan au 30 avril 1865.
actif

Espèces F. 909,274 35
Portefeuille ...» 24,299,885 56
Avances sur Titres, Crédits sur nan-
tissements et Reports 14,636,017 58

Correspondants 15,842,169 09
Comptes d'ordre et divers ...» 1,216,165 46
Rentes, Actions, Obligations . . » 2,855,979 »

F. 59,759,491 04

passif

Dépôts à intérêts F.
Bons à intérêts
Dépôts à échéances. »

Bons à échéances »

Acceptations »

Correspondants
Comptes d'ordre et divers ...»
Solde du dividende de 1864 ...»
Réserve disponible. ..,...»
Réserve statutaire
Capital »

15,290,548 98
2,137,720 »

1,736,894 05
9,757,176 25
2,888,973 68
5,838,408 19

1,004,868 43
600,000 »

417,497 91
87,403 55

20,000,000 »

F. 59,759,491 04

Effets à échoir en portefeuille . . » 24,299,885 56
Effets en circulation avec l'endosse-
ment de la Société » 19,342,890 19

F. 43,642,775 75

certifié conforme aux écritures :
Le Président du Conseil d'Administration,

H. GERMAIN.
Le Directeur,

3. LETOURNEUR. l. b .

Monsieur Didier,
Vous avez appris , par ma dernière lettre , que

j'avais employé, avec un succès extraordinaire,
les 30 kilogrammes de graine de Moutarde blan-
che (de Hollande) que vous aviez bien voulu
mettre gratuitement à ma disposition.
Je viens de nouveau vous signaler trois cas de

guérisons inespérées : le premier, sur un sujet
dartreux que l'on pouvait à juste titre considérer
comme incurable, dont l'état avait résisté jus

qu'alors à toutes les médications usitées ; le se-
cond , tourmenté depuis plusieurs années d'une
affection chronique de l'estomac ( gastralgie )', aété radicalement guéri par l'emploi de 6 kiiog. de
votre Moutarde Blanche ; le troisième, atteintd une maladie invétérée du foie , avec des compli-cations rebelles, a éprouvé une telle amélioration
dans son état que , dès maintenant, après deux
mois de l'usage de votre graine, je le considère
comme marchant à uneguérison certaine.

Je n'ignore pas que la graine de Moutarde Blan-
che ne jouit de toutes ses vertus qu'autant qu'elleest pure, fraîche, parfaitement mondée ; avariée,impure ou vieillie, elle devient inerte, et peutmême, si elle est échauffée, devenir nuisible.
Je viens faire appel à votre obligeance et vous

prier de m'expédier encore quelques kilog. de
votre incomparable remède populaire, appelé , à
si juste titre , par le D r Kooke et par M. Turner,
un remède beni, un magnifique présent du ciel.
Veuillez recevoir, avec mes sincères remercî-

ments, l'assurance de ma considération la plusdistinguée, grognât,Dr médecin de la faculté de Paris, l. b . 4—4

Un ouvrage d'une utilité incontestable vient de paraître àla librairie encyclopédique Roret . sous le titre de: du Tra•
vail des Boissons, ou ce qui est permis ou défendu dans
la manipulation des vins , alcools, etc. C'est le seul quenous sachions qui traite spécialement de cette matière ; aussisera-t-il accueilli favorablement par le public auquel il s'a-
dresse ; parce qu'il touche à des intérêts considérables et
qu'il éclaircit et résume des questions difficiles qui n'ont
encore été abordées par personne. (Voir aux annonces).

La Monographie des Mémoerlioïdes
par le docteur Lebel , opère aujourd'hui une vé-
niable révolution dans la presse médicale. Il
n'est question que de guérisons bien authen-
tiques d'une maladie réputée incurable. 1 vol.
u:-8°. prix: 4 fr. en timbres, 14 , rue de l'Echi-
quier, Paris. Consultât. Affranch. l. b . 26—24

COMTHEFAÇOIS et IMITATIONS.
Comme tous les médicaments avantageusement

connus, le Chocolat purgatif de Desbrière est con-
trefait et imité. Il y a des gens qui, au lieu de
donner du Chocolat Desbrière lorsqu'on leur en
demande , le remplacent avec du chocolat acheté
a bas prix , et dans lequel la Magnésie n'est pas
toujours pure ou est remplacée par la scammo-
née, la gomme-gutle, lejalap, le mercure doux,
drastiques violents qui irritent les organes digestifs,
causes funestes de nombreuses maladies. Pour
éviter toute fraude , on doit vérifier, en achetant,si chaque boîte porte la signature desbrière , et si
elle sort bief! de la pharmacie rue Le Peletier,
9, à Paris. — Dépôts dans toutes les Pharma-
cies. l. b 3—3

MERCURIALES
Dernier marché. Roanne Montbrison

Froment 1" qualité . . . 3 40 3 20
Froment 2 e id. . . . 3 30 3 10
Froment 3e id. . . 3 20 3 »

Seigle 1" qualité. . . . 2 10 2 1S
Seigle 2e id. . . . . 2 00 2 05
Seigle 3" id. . . » 9

Orge 2 1 5
Avoine 1 85
Haricots > 00
Farine l re qualité. . • . 38 » » 38 00
Farine 2 e id. . . 35 00
Farine 3* id. . . » 9

Foin les 100 kilo . . . 8 60 9 •

Paille. ... Z i

Etude de M= VEILLEUX, notaire à Roanne.
FERME

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES.
Le dimanche quatre juin mil huit

cent soixante-cinq , à trois heures de
relevée , en la salle de la mairie de
Pouilly-les-Nonnains, il sera procédé,
par le ministère de M" Veilleux , notai-
re à Roanne , à la ferme aux enchères
de deux terres, appartenant à la fabri-
que de l'église de Pouilly-les-Nonnains,
situées à Saint-Léger, même commune
de Pouilly.

Elude de M* JUTTET, avoué à Roanne.
Vente sur licitation,

En l'audience des criées du tribunal civil de
Roanne,

D'UNE MAISON
Avec petit jardin atteffant,

Situés à Roanne, rue Impériale,
Dépendant de la succession de Joseph Saunier.
Adjudication au mardi 6 juin 1865, depuis 10
heures du malin à une heure de relevée.
Une maison sise à Roanne, rue Impériale,

desservie par une allée commune , tendant de
la rue Impériale à la rue Sainte-Elisabeth. Celle
maison se compose d'un premier étage avec

cave au-dessous, d'un deuxième étage et d'un
grenier au-dessus.

Mise à prix, 2,000 francs.

Antoinette Barret, veuve de Jean-Baptiste
Jacquet, et Emma Jacquet, sa fille, bobineuse,
demeurant à Roanne, faubourg Mulsaut, ont fait
signifier "a MM. Gély et Compagnie qu'ils n'en-
tendent plus faire partie de la compagnie des
cdtonniers roannais.

Etude de M'JUTTET, avoué à Roanne.
Deuxième avis.

M. Jacques-Auguste Raleaux, ayant cédé son

office de notaire par acte privé du 10 juin 1863.
M. Benoît Juttet, avoué près le tribunal civil de
Roanne , y demeurant, place Saint-Etienne, 3,
agissant en qualité de curateur à la succession
de M. François Jouvencel, décédé à Saint-Sym-
phorien-dc-Lay, laquelle est créancière dudit
M e Rateaux, annonce qu'il retirera le cautionne-
ment que ce dernier a versé au Trésor en sa

qualité de notaire.

Etude de M* GOURDIAT, avoué à Roanne.
Suivant jugement rendu par le tribunal civil

de Roanne, le 4 mai 1865, enregistré, Claudine-
Marie l.abrosse, épouse de Claude-Marie Achain-
ire, marchand de porcs et propriétaire, avec le-
quel elle demeure à Ecoches , a été séparée
quant aux biens d'avec lui.

Antoine Auroux , agent de police, et Jean-
Claude Auroux , employé à l'octroi, demeurant
tous deux à Roanne,
Ont fait signifier à MM. Méret et Compagnie,

gérants de la société dite l'Union des tisseurs
roannais, qu'ils n'entendent plus faire partie de
ladite société.

A LOFER DE SUITE

DIFFÉRENTES PARTIES DE CLOS
rue saint-jean, 67,

à Roanne.

S'adresser à M. EDOUARD, marchand
de charbons, y demeurant ;
Ou à M. Charles RRISEBRAS , cafe-

lier à Roanne, près le pont.

JC, 9 M. SB. IS
Société d'Assurances mutuelles contre la

Autorisée par Ordonnance royale et Décrets
impériaux des 21 février 1844, 2 mai

1859, 22 février 1836,11 septembre 1857
et 7 février 1863

Pour toute la France

Siège social : à Paris , rue de Richelieu , 39.
Directeur-Gérant: M. Lucien DOULADOURE,
avocat.

Secrétaire-Général , chef de comptabilité : M.
Louis SAMAZAN.
L'Association fédéralive et départe-

mentale l'IRIS offre en même temps et
le bon marché que les uns espèrent
trouver dans les Sociétés créées pour
un seul département, et la sécurité que
les autres recherchent dans une grande
et forte société.
S'adresser, pour de plus amples ren-

seignements et pour se faire assurer, à
M. Sarrazin , agent-général au Coteau-
Roanne.

ON DEMANDE un domestique et

un jeune garçon. S'adresser au bureau
du journal, rue Impérirle, 70.

ON DÉSIREssfe
vant fournir une somme d'environ 3 à
4000 francs pour une industrie très-
lucrative.
S'adresser au bureau du journal.

A LOUEH
Ensemble ou séparément

deux

FASTES MAGASINS
Ayant servi d'atelier de teinture, pou-

vant servir à des ateliers de serrurerie,
de menuiserie ou pour dépôt de mar-

chandises, avec logement au-dessus.
S'adresser à M. MASSARD cadet, rue

Impériale, à Roanne.

A LOUER
Au 1 er Novembre prochain

VASTES MAGASINS
remise, logements au premier

Situés rue Sainte-Elisabeth, 61, rue de la
Chapelle, 1, place du Marché.

Ces magasins conviennent pour un

commerce d'épicerie en gros ou pour
tout autre genre de commerce.
S'adresser à M. TACHON fils, hôtel

Saint-Louis, à Roanne.

A VENDRE
a de très-bonnes conditions

et avec de grandes facilités pour les paiements

Situés à Roanne
Consistant : l°en Jardin clos de murs,

en Corps de Bâtiments avec dépendau-
ces actuellement occupés et d'un bon
rendement ; 2» en Emplacement et Mai-
son d'habitation bourgeoise , pouvant
être avantageusement affectés à la fabri-
cation de la cotonrie, et dont on peut
donner de suite la jouissance.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70. 4—4

A VENDRE

FONDS D'EPICERIE
très-bien achalandé

Situé à Roanne , rue des Planches, 7.
S'adresser à M. Berthelier , qui ex-

ploite ledit fonds. 5— 5

A VENDRE
Eu gros ou eu détail

des

TERRES
AVEC PRISE D'EAU

Et plantées de beaux peupliers
Situées lieu du Rivage.

Entrée en jouissance de suite.
S'adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70.

A VENDRE A L'AMIABLE

1" UNE MAISON
Située aux Raraques-Mulsant.

Cette Maison forme l'angle de la rue
Saint-Laurent et de la rue Mulsant, et
se compose de Rez-de-Chaussée, pre-
mier et deuxième Etages , Caves, Gre-
niers, Boutiques de tisserand, Cour et
Dépendances, formant cinq logements,
dont un bureau de tabac ;

UN PltÉ
Situé à Saint-André, lieu de Corbet
D'une contenance d'environ un hec-

tare.
On donnera toutes facilités pour les

paiements.
S'adresser à M. Dumont , meunier à

Saint-André, lieu de Corbet , ou à
M® Veilleux , notaire à Roanne.

A VENDRE
un

FONDS DE CONFISEUR
ET PATISSIER

BONNE SITUATION
S adresser au bureau du journal.

M. LELOUTRE, mar-
chand de chevaux, a

l'honneur de prévenir
le public qu'il vient
de Normandie, avec un

_

convoi de 30 chevaux
d'attelage, de selle et de poste, qui se-
ront vendus aux enchères, à Vichy, le
22 et le 23 mai, chez M. LANÇOIS,
maître d'hôtel à Vichy (Allier). 2—1

A VENDRE A L'AMIABLE
Une jolie

PETITE PROPRIETE
Située commune de Villerest, lieu de
la Mirandole, à 3 kilomètres de

Roanne.
Elle se compose de maison, jardin,

cour, terre, pré, vigne, ayant le tout
une superficie de 6 hectares 80 ares

environ, d'un seul tènement.
S'adresser, à M. COTE , marchand de

parapluies , rue Impériale , n° 78 , à
Roanne. 3—i

REVUE ILLUSTRÉE
des eaux minérales, bains de mer,

stations hivernales.
La Revue illustrée , publiée à Paris, 36, rue

Montholon, est la continuation de la REVUE
DES EAUX et de la FRANCE MÉRIDIONALE
fusionnées.

La Revue illustrée s'adresse aux cent mille
touristes, voyageurs, fantaisistes, nomades, cos-
mopolites, convalescents et malades, qui fré-
quentent, selon les saisons, les Casinos, les Kur-
saals, les Cercles, les Bains, les Stations estiva-
les et hivernales de l'Allemagne, de la Suisse,
de l'Italie, de l'Espagne, de la France et de
l'Algérie.

La Revue illustrée publie chaque semaine
une Chronique des eaux, les Echos de Paris,
des Nouvelles du Sport et du Canotage, des
Théâtres, des Arts, des Sciences et de la Litté-
rature, ainsi que des Variétés médicales.
La Revue illustrée, par ses gravures splendi-

des, rivalise avec les meilleures publications
illustrées. Son papier et sa typographie ne lais-
sent absolument rien à désirer.

La Revue illustrée a adopté un mode de pu-
blicatioii par 8, 12 ou 16 pages, selon l'impor-
tance des saisons.
Son prix d'abonnement est de 20 francs
l'our toute la france , et de 25 francs

pour l'étranger.
Les abonnements partent du 1" de chaquemois.
Envoyer un mandat de poste de 20 francs (de

25 francs pour l'étranger ), à M. le Directeur de
la Revue illustrée, 36, rue Montholon, Paris,
Nota . Les personnes qui adresseront directe-

ment à la direction de la Revue illustrée le mon-
tant de leur abonnement d'un an (soit 20 fr. )
recevront en prime et gratis, pendant trois mois,
Mon Journal quotidien, ou, pendant 6 mois, le
Polichinel, journal bi-mensuel, illustré pour
les enfants, et la magnifique Valse le Sourire, de
Bernardin , chef d'orchestre des Salons de
Vichy.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



h L'Écho Roannais.

LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDIQUE DE RORET, RUE HAUTEFEUILLE, 12, A PARIS

DU TRAVAIL DES BOISSONS
ou ce qui est

PERMIS OU DÉFENDU
Dans la manipulation des vins, alcools, eaux-de-vje, bières, cidres, absinthes, eaux gazeuses

liqueurs, kirschs, rhums, sirops, vinaigres, etc., —suivi des lois, arrêts, jugements, etc., concer
liant cette matière. 1 vol. grand in-18 jésus, 3 fr.
Cet ouvrage, le seul qui existe sur cette matière, est indispensable à tous ceux qui s'occupent de

la vente ou de la production des liquides; c'est le seul qui renseigne exactement et avec détail sur

tout ce qu'il est permis ou défendu de faire dans le travail des boissons. Il intéresse donc le pro-
priétaire, le vigneron, le marchand de vins en gros et en détail, le brasseur, le distillateur, le
vinaigrier, le liquoriste, etc., etc.

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE

Ouvert du 15 mai au 15 septembre
Buvelle,,— Bains d'eau minérale, d'eau douce el de vapeur, — Douches, — Piscine, — Traitement par le gaz

acide carbonique. — Hydrothérapie.
ÉTABLISSEMENT HYDROTHÉRAPIQUE

dirigé par le docteur GILLEBERT-DHERCOURT, ancien directeur

de l'établissement de Long-Chêne, et directeur de l'établissement de Monaco, l'hiver
Fondé près des sources bicarbonatées sadiques, ferrugineuses, carboniques

fortes, cet Etablissement ollre aux malades des avantages exceptionnels; le trai-
tement par l'acide carbonique el l'usage interne ou externe des Eaux minérales
peuvent y être combinés d'après les indications du médecin avec la cure hydro-
thérapique pour laquelle il est fait usage des sources froides des montagnes. Il
renferme, en outre, toutes les ressources thérapeutiques que les malades étaient
habitués à trouvera l'établissement de Long-Chêne, qui n'existe plus.

PASTILLES DIGESTIVES AUX SELS NATURELS DE SAINT-ALBAN

Eaux Minérales, Eaux et Umonatles Gazeuses

Pour les demandes et renseignements, s'adresser à l'Entrepôt général, hôtel
Saint-Louis, Roanne.

BITUMES
~

E. GENOT
Entrepreneur «le Bitumes . à Roanne

Se charge de la fabrication et de la pose des bitumes Seyssel et des bitumes de
goudron d'usine à gaz pour trottoirs, cours, magasins, ateliers, écuries, etc.
Application de bitumes verticaux, destinés à ôter toute humidité des murs. Se

charge aussi de l'application d'un epduit liquide, appliqué au pinceau à chaud
sur bois, pierre, etc., pour conservation et préservation d'humidité. — Se chargeaussi d'un enduit inattaquable par les acides.

AUX MEDAILLES
Rue «le l'Iui[)érati'icc , 741 et 7G, angle de la rue Thomassin

Lyon. J.-C. SIMIAN Lyon.
Fabrique de Chaussures cousues et vissées. — Magasins les plus vastes de France.
Grand choix de Chaussures en tous genres pour Hommes, Dames el Enfants,

depuis l'article le meilleur marché jusqu'au plus riche. On est assuré de trouver
une chaussure bonne, bien faite à son pied et bon marché. Pour ne pas confondre
mes magasins avec ceux qui surfont leur marchandise, chaque article est marqué
et vendu à sa dernière limite. dum. 6—3

H
POMMADE

ANTI-OPHTHALMIQOE
de la Ve Farmîcr de St-Andrô
de Bordeaux, seul remède contre

les maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exigei■: Pot en faïence, p Jce/r s

pier blanc, cachet rouge.
^initiales V. F. Signature : * " ■

Dépôts : A Roanne, ch. Paul Gbrbay, ph.; à
Saint-Etienne, Aunault, pli., et C iwutin jeune
et C*, drog., à Montbnson , l'hospice civil; au

Puy, Aliiuud; à Brioude, Peïriek, pharm.

OFFICE D'HUISSIER
A VENDUE

Dans l'arrondissement de Roanne.
S'adresser, pour traiter, à Me Cornu,

avoué à Roanne.

A VENDRE

UNE MAISON
ET DÉPENDANCES

Pouvant servir à toute espèce de commerce

Sise dans un des meilleurs quartiers
de Charlieu.

S'adresser à M. Lucien Lf.noir , avoué
à Roanne.

ELECTRISATION
HUMAINE OU MAGNETIQUE,

Guérissant seule et en peu de jours
les maladies nerveuses les plus anciennes,
telles que :

Paralysies, névralgies, rhumatismes,
gouttes", chloroses, scialiques , apho-
nies, moelle épinière, hystéries, phlhi-
sies, hernies, surdité, épilepsies, yeux
(amorose), anévrismes, battements el

hypertrophie du cœur, etc., etc.
Par M. Brunet de Ballans, avec un

concours médical,
Rue de l'Ile, 4, à Saint-Etienne.

Cours de magnétisme tous les jours
et soiréês d'expériences les mercredis et

samedis, à 8 heures.

LA

MAISON DE CAMPAGNE
JOURNAL ILLUSTRÉ

DES CHATEAUX, DES VILLAS
des

PETITES ET GRANDES PROPRIÉTÉS RURALES
DIRECTEUR

ÊDOUARD LE FORT
6e Année

Horticulture — Arboriculture — Basse-Cour — Connaissances utiles à la Campagne
Economie rurale el domestique

Modèles d'Habitations rurales — Apiculture—Plans de jardins — Inventions nouvelles.
Bureaux : 8, rue Beauregard-des-Martyrs, avenue Trudnine

LA MAISON DE CAMPAGNE
Parait tous les quinze jours, par livraison de 16 pages, grand jésus, vélin satiné, à 2
colonnes. 10 gravures sur bois par numéro, 12 aquarelles par an de fleurs pu de
fruits nouveaux.

Prix de la Souscription: Paris, un an, 10 fr. Départements, un an, 12 fr.

ON SOUSCRIT
En envoyant un mandat sur la Poste ou sur une Maison de Paris, h l'ordre de M. Edouard

LE FORT, Propriétaire-Gérant, 8, rue Beauregard-des-Martyrs, à Paris.
1865 — 6* ANNÉE

Le goût des champs et des jardins est aujourd'hui universellement répandu dans toutes les
classes de la société ; chacun, à quelque profession qu'il appartienne, se délasse de ses travaux ou
de ses affaires en cultivant les fleurs, les arbres, les légumes même, selon sa fortune et le terrain
dont il dispose.

Mais si tous ont le même goût, tous n'ont pas les mêmes capacités, et à tous, encore, il faut
un guide, indispensable à ceux qui ne savent pas, utile à ceux qui savent.
Un Journal spécial, qui en est à sa sixième année d'existence, a été créé dans ce but.
La Maison de Campagne est non - seulement le guide le plus sûr en cette matière, mais encore

le moins coûteux. Pour 10 francs par an pour Paris, 12 francs pour les départements, ce Journal,
qui paraît deux fois par mois, par livraison de 16 pages (grand jésus vélin satiné), à deux colonnes,
donne à ses Abonnés tous les enseignements, et les renseignements nécessaires aux agriculteurs,arboriculteurs, apiculteurs, horticulteurs, etc., en un mot, toutes les connaissances utiles à la
campagne, basse-cour, économie rurale, etc., etc.
Pour rendre ses leçons plus fructueuses, 10 gravures sur bois sont jointes à chaque livraison,

afin d'en rendre le texte plus intelligible ; et 12 aquarelles, représentant des fleurs ou des fruits
nouveaux, viennent, chaque année, augmenter l'attrait de cette utile publication.

Une agence spéciale, jointe à l'administration du Journal, est chargée de fournir aux Abonnés,
aux meilleures conditions possibles, toutes espèces de plantes, de grains, de graines, d'arbres,arbustes et outils de jardinage, de machines horticoles et agricoles , d'animaux de basse-cour, œufs
à couver, etc., etc.
Le Journal fait aussi, à ses abonnés, des distributions gratuites de graines potagères ou floralessurtout les plantes nouvelles ou peu répandues.

A VENDRE

CLOCHES de JARDIN
avec ou sans bouton

VIEILLES BOUTEILLES
formes diverses

S'adresser hôtel Saint-Louis , Roanne.

AVIS
On demande un homme capable

de dresser les chevaux.
S'adresser chez M. P itre , rue du Ri-

vage, à Roanne.

AVIS TRES-IMPORTANT
Aux habitants de la ville de Roanne et

des environs.
La ville de Roanne n'est plus privée

d'un dentiste, vu que

M. & MMENORMAND
ne voyagent plus.

On les trouve chaque jour à leur
domicile. Ils donneront les rensei-
gnements les plus positifs sur l'art den-
taire, afin que la société ne soit pas
abusée par quelques étrangers pas-
sagers et autres. Chez eux, le public
sera sûr de n'êire pas trompé dans sa
confiance.
Consultations gratuites tous les jours.
Ils se chargent, aux prix les plus mo-

dérés , de faire toutes les pièces artifi-
cielles qui appartiennent à l'art du
dentiste. Ouvrages faits par eux-mêmes.
Dents à 5 et 10 fr. an-dessus, ga-

ranties ; dentiers à tube et montés sur
or et platine; dentiers vulcanites (dits
caoutchouc) ; dentiers à succion, ne
causant aucun embarras pour la pjo-
nonciation ;
Extraction des dents, plombage, eau-

térisation, etc.
Rue Sainte-Elisabeth, n° 83.

Prenez bien l'adresse.

ETABLISSEMENT THERMAL
DE

SAIL-LES-BAIMS
ENTRE ROANNE ET VICHY

CHEMIN DE FER DU BOURBONNAIS
Station de Saint-Marlin-d'Estreaux [Loire]

OUVERTURE DE LA SAISON LE 15 MAI
t

" '

SABBj - IjES-KAI^IS se trouve dans un site délicieux , au pied des monta-
gnes du Forez.
fij'E B YBBEKMALjL contient cinq sources choudes,dont trois alcalines iodurées, une sulfureuse, une ferro-sulfureuse et une

sixième froide ferrugineuse, tous les appareils de bains et d'BSVBDSSOTME-
KAB*IIE et une vaste B*DSC:BI%E pleine d'eau minérale à 34°, constamment
renouvelée et servant pour la natation et la «iYSI&'ALSI'IQBJE.
TISAITEMEMTT des maladies des voies respiratoires, des affections de

l'utérus , des maladies des yeux, des névralgies , des affections rhumatismales
et goutteuses, des maladies causées par l'appauvrissement du sang, des afifec-
lions scrofuleuses et cutanées.
L'EAU EUE SABE a toujours été renommée par l'effet à la fois tonique et

sédatif qu'elle produit sur l'épiderme.

MOTELS CONFORTABLES
Bibliothèque, Journaux, Voitures à volonté.

S'adresser, pour les renseignements , à Roanne, au bureau de la direction,rue Sainte-Elisabeth , 12.

MACHINES A COUDRE.
MACHINES A'MANCHON

Ci3

« £M ^ -,

\~ 't.
-.11! Système navette, point sans envers, indécousab'le. io~*i
1(Mï Depuis loo jusqu'à 45() fr. — Garantie. — Grande j«î = "

facilité de paiements. | S u <

GIGAF.off, 17, rue Bichat. PARIS

ENCRE NOUVELLE
DU PLUS BEAiU VIOLET-NOIR

Cette encre est inaltérable et d'une grande limpidité ; elle n'oxyde ni ne salitles plumes; elle réunit, en un mot, toutes les conditions demandées depuislongtemps, et ses qualités vraiment exceptionnelles la feront rechercher pré-férablement à toute autre pour les écritures commerciales et le travail decabinet.
SEÏJL DÉPÔT A ROANNE

Chez BRUN, libraire, en face la Sous-Préfecture.

AVIS IMPORTANT

MM. DECHESUE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses de-
mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, pour
y séjourner 2 jours seulement, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.
Eau prophylaitique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérisondes maux de dents. Produit de MM. DUCIIESNE. Dépôt : chez M. Chambosse,coiffeur, rue des Bourrassières, 1.

PLUS IîE CHEVEUX BLANCS
îMEEAiVOSBdNJK

©e ©IÇ®VEM.MME AIME , de BOIIEN.
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sansdanger pour la peau et sans aucune odeuk . Cette Teinture est supérieure a

toutes celles employées jusqu'a ce jour.
B'rîx : 6, S 2 et 25 IV. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—A Parie,chez M. Legrand , parfumeur, 2^1, rue St-Honoré.

A Roanne, chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse

MACHINES AGRICOLES ANGLAISES
Place Lafayctte, Paris. TH. PILTER, agent dépositaire en France de

J. et F. HOWARD, à Bedford, et R, CARRETT et Sons, Leiston.
17 Médailles or et 64 Médailles argent2 Médailles or à Melun et Roanne , 1864

charrues,
rateaux

a cheval,
iierses ,

faneuses

locomobiles ,

batteuses,
semoirs,
houes

a cheval,
moulins,

manèges, etc.
appareils

de labourage a vapeur

Hache-paille, — Concasseurs, — Egreneuse de coton, — Tondeuses de gazon, — Faus-
cheuses, — Moissonneuses et toutes autres Machines agricoles des premiers constructeur
d'Angleterre,

Rendus FRANCO dans toutes les gares des chemins de fer en France.
ANIMAUX DE REPRODUCTION des meilleures races anglaises, l.'b . 2—1

9 , rue des Fossés-Montmartre, à PARIS

L'AVENIR NATIONAL
JOURNAL DU SOIR

Rédacteur en chef: A. FVEARAT, ancien rédacteur en chef de la Presse

MÊME PRIX DANS LES DÉPARTEMENTS ET A PARIS
Un an .... 52 fr. (au lieu de 64 fr.) I Trois mois . 13 fr. » (au lieu de 16 fr.)
Six mois. . . . 26 fr. (au lieu de 32 fr.) I Un mois . . 4 fr. 50 (au lieu de 6 fr.)

L'Avenir national se Vend dans toutes les gares de chemins de fer.

En souscrivant, dès à présent, un abonnement de trois mois, à dater du 1"

juillet prochain, on recevra le journal gratuitement jusqu'à cette époque, et tout
ce qui a paru du roman en cours de publication: Les Souvenirs d'une L avorite,
par A lexandre D umas.
Envoyer un bon de poste ou un mandat sur Paris, à Tordre de l'Administrateur de 1 Avenir

national, 9, rue des Fossés-Montmartre, à Paris.

NOUVELLE ÉDITION, REYDE & AUGMENTÉE D'UN SUPPLÉMENT
4 forts volumes In-4°. Prix 60 fr.

Fl\ VP'NTF I MÈ0E ÉDITION, REVUE & AUGMENTÉE D'UN SUPPLEMENT
B .^1 n V ILJL n S. | Se publie aussi en livraisons à 15 centimes la livraison. — Complet, 60 fr-

GRAND DICTIONNAIRE DE GÉOGRAPHIE UNIVERSELLE
^u«S iiB«eiïtHTUi, edinographique 'historique, statistique, commerciale, industrielle, scientifique, littéraire, artistique, morale, religieuse, etc., etc., dé toutes les parties du monde, parMil. H aine el M. -G. 1IEVARS, avec la collaboration de plusieurs géographes français etétrangèrs .

— 4 forts volumes in-4° (contenant 450 feuilles, ensemble de 3,600 pages).
„ Broché, 60 fr. — Le même ouvrage, relié, 70 fr.

ouvrage forme le travail le plus complet «i«il ait été fait Jusqu'à ce jour sur la géographie.
LIBUAIHIE A. COCliCIER, éditeur, boulevard Sébastopol (rive gauche), 13, à PARIS (Franco pour toute la Francej

Banne. — Imprimerie Sauzon, un des aérants. Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




